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Madame Audrey O’Brien 
Greffière de la Chambre des communes 
Pièce 228-N, édifice du Centre 
Chambre des communes 
Ottawa (Ontario) 
KlA OA6 
 
Madame, 
 
Conformément aux dispositions de l’article 42.1 de la Loi sur les pêches, j’ai 
l’honneur de vous présenter, dans les deux langues officielles, le rapport annuel sur 
l’administration et l’application des dispositions de la Loi sur les pêches relatives à la 
protection de l’habitat du poisson et à la prévention de la pollution pour l’exercice 
financier 2005-2006. 
 
Conformément aux exigences de la Loi, ces exemplaires doivent être déposés à la 
Chambre des communes et, aux fins de référence, au Comité permanent des 
pêches et des océans. 
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de mes sentiments distingués. 
 
 
 
 
 
 
Loyola Hearn, C.P., député 
 
 
Pièces jointes 
 

Minister of 
Fisheries and Oceans

Ministre des 
Pêches et des Océans 

Ottawa, Canada K1A 0E6 





 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Paul C. Bélisle 
Greffier du Sénat 
Pièce 185-S, édifice du Centre 
Sénat 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0A4 
 
Monsieur, 
 
Conformément aux dispositions de l’article 42.1 de la Loi sur les pêches, j’ai 
l’honneur de vous présenter, dans les deux langues officielles, le rapport annuel sur 
l’administration et l’application des dispositions de la Loi sur les pêches relatives à la 
protection de l’habitat du poisson et à la prévention de la pollution pour l’exercice 
financier 2005-2006. 
 
Ces exemplaires doivent être déposés au Sénat, conformément aux exigences de la 
Loi. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués. 
 
 
 
 
 
 
Loyola Hearn, C.P., député 
 
 
Pièces jointes 
 

Minister of 
Fisheries and Oceans

Ministre des 
Pêches et des Océans 

Ottawa, Canada K1A 0E6 
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Résumé 
Pêches et Océans Canada. 2006. Rapport annuel au Parlement sur l’administration et 

l’application de dispositions de la Loi sur les pêches relatives à la protection de 
l’habitat du poisson et à la prévention de la pollution du 1er avril 2005 au 
31 mars 2006 : iii + 46 p. 

 
Ce rapport porte sur l’administration du Programme national de gestion de l’habitat de 
Pêches et Océans Canada et du Programme de prévention de la pollution 
d’Environnement Canada au cours de l’exercice financier 2005-2006. Il présente les activités 
entreprises par les deux ministères à l’échelle nationale et régionale. 

Abstract 
Fisheries and Oceans Canada. 2006. Annual Report to Parliament on the Administration and 

Enforcement of the Fish Habitat Protection and Pollution Prevention Provisions of 
the Fisheries Act. April 1, 2005 to March 31, 2006: iii + 42 p. 

 
This is a report on the administration of Fisheries and Oceans Canada’s National Habitat 
Management Program and Environment Canada’s Pollution Prevention Program during the 
2005-2006 fiscal year.  It highlights the two departments’ national and regional activities. 
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1.0 Introduction 
Le gouvernement fédéral remplit ses obligations constitutionnelles en matière de pêche en 
eaux douces et le long des côtes par l’administration et l’application de la Loi sur les pêches. 
Cette loi investit Pêches et Océans Canada (MPO) du pouvoir et de l’autorité de conserver et 
de protéger l’habitat du poisson qui est essentiel au soutien des espèces et des populations de 
poissons d’eau douce et de mer appréciées des Canadiens. 
 
La Loi sur les pêches contient des dispositions qui interdisent les modifications nuisibles à 
l’habitat du poisson (dispositions relatives à la protection de l’habitat) et le déversement de 
substances nocives dans les eaux où se pratique la pêche (dispositions relatives à la 
prévention de la pollution). Le MPO est chargé de l’administration et de l’application des 
dispositions de la Loi sur les pêches relatives à la protection de l’habitat, alors 
qu’Environnement Canada (EC) s’occupe de l’administration et de l’application des 
dispositions relatives à la prévention de la pollution. 
 
Conformément à l’article 42.1 de la Loi sur les pêches, le ministre des Pêches et des Océans 
doit présenter au Parlement un rapport annuel sur l’administration et l’application des 
dispositions relatives à la protection de l’habitat du poisson et à la prévention de la pollution. 
 
« 42.1 (1) Au début de chaque exercice, le ministre établit dans les meilleurs délais un 
rapport sur l'application des dispositions de la présente loi qui portent sur la protection de 
l'habitat des poissons et la prévention de la pollution au cours de l'exercice précédent et le 
fait déposer devant le Parlement. » 
 
« 42.1 (2) Le rapport comporte un résumé statistique des condamnations prononcées sous le 
régime de l'article 40 au cours de l'exercice visé. » 
 
Le Rapport annuel au Parlement (rapport annuel) n’est qu’un mécanisme de communication 
parmi d’autres, utilisés pour évaluer et communiquer les contributions et les réussites des 
programmes du MPO et d’EC au chapitre de la conservation et de la protection de l’habitat 
du poisson, qui soutient les espèces et les populations de poissons appréciées des Canadiens. 
D’autres mécanismes de communication, tels que le Rapport ministériel sur le rendement et 
le Rapport sur les plans et les priorités, qui sont également produits par le Ministère, 
fournissent des renseignements sur le rendement de ces programmes aux membres du 
Parlement et aux Canadiens. Afin de simplifier la communication des rapports ministériels 
tout en assumant nos responsabilités en vertu de l’article 42.1 de la loi, le présent rapport 
mettra l’accent sur les obligations qui incombent au Ministère en vertu de la Loi sur les 
pêches. Les responsabilités du MPO en vertu de la Loi canadienne sur l’évaluation 
environnementale (LCEE) sont décrites dans le rapport annuel 2005-2006 de l’Agence 
canadienne d’évaluation environnementale. 
 
Le présent rapport contient un sommaire des activités clés entreprises par le MPO et EC pour 
conserver et protéger l’habitat du poisson au cours cet exercice financier. 
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La section 2.0 fournit les renseignements suivants : 

• l’historique de la loi et de la politique pour la conservation et la protection de l’habitat du 
poisson; 

• un aperçu de la Politique de gestion de l’habitat du poisson; 

• un aperçu du Programme de gestion de l’habitat (PGH) et des secteurs qui l’appuient;  

• un résumé du Plan de modernisation du processus environnemental (PMPE), conçu pour 
accroître l’efficacité du PGH en matière de prestation de services et relativement à la 
conservation et à la protection du poisson et de son habitat. 

 
Les sections 3.0, 4.0 et 5.0 mettent en lumière les activités réglementaires entreprises au 
cours de cet exercice financier, dans le cadre des programmes du MPO et d’EC, à 
l’administration centrale nationale et dans les Régions. Ces activités comprennent : 

• l’examen des projets de développement (soumissions) qui pourraient nuire à l'habitat du 
poisson; 

• la surveillance de la conformité aux dispositions de la Loi sur les pêches relatives à la 
protection de l’habitat et à la prévention de la pollution et les mesures d’application prises 
par suite d’infractions;  

• l’élaboration de règlements, de politiques et de lignes directrices liées aux dispositions 
relatives à la protection de l’habitat et à la prévention de la pollution dans la Loi sur les 
pêches. 
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2.0 Administration des dispositions de la Loi sur 
les pêches relatives à la protection de l’habitat 
du poisson 

2.1 Fondement juridique à la conservation et à la 
protection de l’habitat du poisson 

La Loi sur les pêches contient deux sortes de dispositions qui peuvent s’appliquer à la 
conservation et à la protection de l’habitat du poisson1 afin de soutenir les ressources 
halieutiques en eaux douces et marines appréciées des Canadiens, en raison des avantages 
économiques, sociaux, culturels et écologiques qu’elles fournissent. 
 
L’article 35 est la principale disposition de la Loi sur les pêches visant à protéger l’habitat. 
Cet article interdit d’exploiter tout ouvrage ou entreprise qui pourrait entraîner la 
détérioration, la destruction ou la perturbation (DDP) de l’habitat du poisson, à moins d’une 
autorisation du ministre du MPO ou conformément à un règlement pris en vertu de la Loi. 
 
(1) « Il est interdit d’exploiter des ouvrages ou entreprises entraînant la détérioration, la 

destruction ou la perturbation de l’habitat du poisson. » 
(2) « Le paragraphe (1) ne s’applique pas aux personnes qui détériorent, détruisent ou 

perturbent l’habitat du poisson avec des moyens ou dans des circonstances autorisés par 
le ministre ou conformes aux règlements pris par le gouverneur en conseil en 
application de la présente loi. » 

- Article 35, Loi sur les pêches. 
 
Le MPO administre et applique l’article 35 et les autres dispositions de la Loi sur les pêches 
relatives à la protection de l’habitat, y compris les articles 20, 21, 22, 26, 28, 30 et 32 
(voir l’annexe). 
 
L’article 36 est la principale disposition relative à la prévention de la pollution. Il interdit le 
dépôt de substances nocives dans les eaux où vivent des poissons, à moins d’une autorisation 
accordée en vertu de règlements d’application de la Loi sur les pêches ou d’une autre loi 
fédérale. Les règlements qui permettent le dépôt de certaines substances ont été établis 
conformément à l’article 36 (p. ex., effluents de pâtes et papier, de mines de métaux). C’est 
EC qui s’occupe de l’administration et de l’application des dispositions de la Loi sur les 
pêches relatives à la prévention de la pollution. 
 

                                                 
1 Selon le paragraphe 34(1) de la Loi sur les pêches, la définition d’habitat du poisson regroupe : « frayères, 

aires d’alevinage, de croissance et d’alimentation et routes migratoires dont dépend, directement ou 
indirectement, la survie des poissons ». 
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La Loi sur les pêches contient également des dispositions qui appuient l’administration et 
l’application des dispositions relatives à la protection de l’habitat et à la prévention de la 
pollution. En voici quelques-unes : 

• habiliter le ministre à exiger des plans et devis pour les ouvrages ou entreprises qui 
peuvent nuire au poisson ou à son habitat (article 37); 

• habiliter le ministre à désigner des inspecteurs et des analystes (paragraphe 38(1)); 

• décrire les pouvoirs des inspecteurs (notamment entrée, perquisition et ordre de prendre 
des mesures préventives, correctrices ou de nettoyage) (paragraphe 38(3)); 

• décrire les infractions et les peines (article 40);  

• déterminer la responsabilité en cas de dépôt de substance nocive (article 42). 

2.2 Politique de gestion de l’habitat du poisson 
La Politique de gestion de l’habitat du poisson2 (la politique sur l’habitat), déposée au 
Parlement en 1986, et les politiques opérationnelles à l’appui forment un cadre détaillé pour 
l’administration et l’application des dispositions de la Loi sur les pêches relatives à la 
protection de l’habitat du poisson et à la prévention de la pollution, compatible avec les 
objectifs du développement durable. 
 
L’objectif général de la politique sur l’habitat est « d’augmenter la capacité de production 
naturelle des habitats des ressources halieutiques du pays » (c.-à-d. réaliser un « gain net » 
d’habitat du poisson), tout en atteignant les trois buts de la politique, que sont la 
conservation, la reconstitution et l’aménagement de l’habitat du poisson. 
 
La Politique de gestion de l’habitat reconnaît en premier lieu que les objectifs liés à l’habitat 
doivent être associés et intégrés aux objectifs de production du poisson. Elle reconnaît aussi 
que d’autres secteurs de l’économie ont un droit d’accès légitime aux ressources en eau. La 
Politique de gestion de l’habitat fait la promotion de la planification intégrée de la gestion de 
l’habitat, approche privilégiée pour assurer la conservation et la protection de l’habitat du 
poisson, afin de soutenir la production halieutique tout en tenant compte d’autres usages. 
 
On atteindra l’objectif et les buts de la politique de l’habitat grâce à huit stratégies de mise en 
œuvre : Protection et respect des règlements; Planification intégrée des ressources; 
Recherche scientifique; Consultation publique; Formation et information du public; 
Participation de la collectivité; Amélioration de l’habitat et Surveillance de l’habitat. 
 
Un des éléments clés de la Politique de gestion de l’habitat est le principe directeur 
« d’aucune perte nette » de la capacité de production de l’habitat du poisson. Ce principe, qui 
appuie l’objectif de conservation, s’applique quand des projets « d’ouvrages ou 
d’entreprises » entraînent une DDP de l’habitat du poisson. Avant d’accorder une 
                                                 
2 On trouvera la Politique de gestion de l’habitat du poisson à l’adresse : 

< http://www.dfo-mpo.gc.ca/oceans-habitat/index_f.asp> 
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autorisation en vertu du paragraphe 35(2) de la Loi sur les pêches, le MPO met en application 
le principe « d’aucune perte nette », afin que toute perte d’habitat inévitable en raison d’un 
projet de développement soit compensée par une remise en état ou une amélioration d’autres 
habitats ou la création de nouveaux habitats. 
 
S’il est impossible d’empêcher une perte inacceptable de l’habitat du poisson à l’aide de ces 
mesures, la Politique sur l’habitat exige qu’aucune autorisation ne soit accordée. En outre, 
lorsque des substances nocives nuisent aux poissons ou à leur habitat, les mesures de 
compensation3 ne constituent pas une solution de rechange valable. 

2.3 Programme national de gestion de l’habitat 
Le Programme de gestion de l’habitat (PGH) est un important programme réglementaire 
fédéral dont le mandat est de protéger l’habitat du poisson. L’exercice des responsabilités 
prévues par le Programme et découlant de la Loi sur les pêches, de la LCEE et de la Loi sur 
les espèces en péril (LEP) touche un grand nombre de personnes, d’entreprises et de 
collectivités, partout au Canada. Le PGH bénéficie du soutien scientifique du Programme des 
sciences environnementales du Secteur des sciences et, pour l’application et l’observation de 
la loi, de celui du Programme de conservation et de protection du secteur de la Gestion des 
pêches et de l’aquaculture. 
 
Le personnel de l’administration centrale nationale s’occupe de la coordination générale de 
l’exécution du PGH, fournissant des directives nationales, des conseils stratégiques et 
assurant la liaison avec d’autres secteurs ministériels, ministères fédéraux, industries 
nationales et organisations non gouvernementales (ONG). Le personnel de 67 bureaux du 
PGH, répartis dans six régions (voir la carte), se charge de l’application courante du 
programme. Ces régions sont : 

• la Région de Terre-Neuve-et-Labrador; 

• la Région des Maritimes (parties du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Écosse); 

• la Région du Golfe (parties du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Écosse et Île-du-
Prince-Édouard); 

• la Région du Québec; 

• la Région du Centre et de l’Arctique (Alberta, Saskatchewan, Manitoba, Ontario, 
Territoires du Nord-Ouest et Nunavut);  

• la Région du Pacifique (Colombie-Britannique et Yukon). 
 

                                                 
3 Voir dans le glossaire de la Politique de gestion de l’habitat du poisson la définition de compensation 

< http://www.dfo-mpo.gc.ca/oceans-habitat/index_f.asp> 
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2.3.1 Soutien scientifique 
L’obtention de données scientifiques pertinentes au moment opportun est une exigence 
fondamentale au renforcement du fondement et de la crédibilité du programme, à l’appui des 
objectifs de la Politique de gestion de l’habitat du poisson du MPO. Le Secteur des sciences 
effectue des recherches pour combler les lacunes en matière de conservation, de restauration 
et d’aménagement de l’habitat. Des projets de recherche sont menés par le personnel du 
Programme de sciences environnementales dans toutes les Régions, afin d’aborder les 
questions d’importance pour les gestionnaires de l’habitat. Au cours de l’exercice de 
2005-2006, des recherches ont notamment été effectuées dans les domaines suivants : 

• l’élaboration de modèles empiriques visant à évaluer la capacité de production de 
l’habitat du poisson, liant la biomasse de poissons dans des habitats particuliers à la 
production totale de la population; 

• l’évaluation des impacts de l’exploitation des barrages hydroélectriques (vitesse de 
variation de débit) sur les écosystèmes aquatiques en aval; 

• l’évaluation de techniques d’assainissement des sites contaminés; 

• l’évaluation des effets des engins de pêche sur l’habitat du poisson; 

• la mise au point de techniques d’évaluation de la capacité de production et de la valeur de 
certains habitats pour le poisson, en vue de délimiter l’« habitat essentiel »; 

• l’évaluation des effets de l’aquaculture sur l’environnement; 

• la réalisation d’une recherche conjointe avec le personnel de la Gestion de l’habitat sur 
l’efficacité des projets de compensation de l’habitat pour atteindre les objectifs de 
compensation dans un cadre de « capacité de production de l’habitat »; 

• l’évaluation des répercussions des activités de prospection sismique sur le poisson et son 
habitat; 

• l’acquisition des connaissances nécessaires pour prendre des décisions concernant les 
débits des cours d’eau et les affectations de ressources en eau, en vue de maintenir 
suffisamment d’eau pour les poissons; 

• l’évaluation des effets des habitudes d’utilisation des terres sur l’habitat aquatique, afin 
d’aider à réduire les effets d’industries telles que l’industrie forestière, l’industrie agricole 
et l’industrie minière. 

 
Les résultats de ces projets de recherche sont communiqués au personnel du PGH sous forme 
d’avis examinés par les pairs, d’ateliers, de rapports imprimés, de feuillets de documentation, 
de séances d’information et de consultations personnelles. Quant aux gestionnaires de 
l’habitat, les avis du Secteur des sciences leur sont transmis de diverses façons, allant des 
entretiens informels ou particuliers, aux séances d’information régionales et aux ateliers 
organisés dans le cadre du Processus consultatif national qui suit une procédure officielle 
servant à produire des documents consultatifs publiés, examinés par des pairs. Au cours de 
l’exercice de 2005-2006, les avis transmis à la Gestion de l’habitat portaient notamment sur : 
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• les effets liés à l’habitat de la conchyliculture sur le milieu marin, examinés au cours d’un 
atelier national; 

• la production d’une publication sur le soutien scientifique de l’utilisation d’une approche 
de gestion du risque pour la gestion de l’habitat du poisson, tirant parti d’exemples 
d’approches utilisées pour la gestion d’autres ressources naturelles; cette publication 
renfermait aussi des avis sur les moyens d’établir un cadre de risque davantage 
quantitatif;  

• des conseils et des témoignages d’expert sur les répercussions d’infractions présumées à 
la Loi sur les pêches, ainsi que de l’aide pour les poursuites intentées relativement aux 
infractions et pour les mesures correctives relatives aux dommages causés; 

• des conseils relatifs aux preuves scientifiques de liens entre des activités et des 
répercussions sur l’habitat tels que décrits selon les diagrammes de séquence des effets 
intégrés au cadre de gestion du risque;  

• des conseils scientifiques sur l’atténuation des effets de projets hydroélectriques sur 
l’anguille d’Amérique dans le cours supérieur du Saint-Laurent et le lac Ontario; 

• un examen de la validité scientifique d’une méthode d’évaluation proposée pour 
examiner les impacts d’aménagements hydroélectriques d’envergure; 

• la mise au point d’un outil de cartographie sur le Web pour la LEP, afin de fournir aux 
praticiens de la gestion de l’habitat de l’information sur la répartition des espèces en péril 
qui pourraient subir les effets des projets de développement;  

• l’examen des méthodes actuellement utilisées pour la création d’un processus national 
valable, à fondement scientifique, pour l’évaluation des dommages admissibles causés 
aux espèces aquatiques dont l’habitat est menacé, dans le cadre de l’atelier tenu en février 
2006 sur la LEP et l’évaluation des dommages admissibles;  

• des conseils sur l’utilisation de composantes valorisées dans le rapport d’énoncé des 
incidences environnementales (EIE, LCEE) du projet de gazoduc du Mackenzie; 

• la transmission, sur demande, d’avis scientifiques concernant l’analyse de la destruction, 
de la détérioration et de la perturbation de l’habitat, les exigences en matière de suivi et 
de compensation, etc.; 

• l’examen d’énoncés des incidences environnementales, de programmes de suivi des 
effets, de l’efficacité de la compensation et des documents justificatifs, relativement aux 
exploitations pétrolières et gazières, aux mines, aux aménagements hydroélectriques et 
autres secteurs industriels importants. 

 

2.3.2 Conformité et soutien de l’application de la loi 
Les dispositions de la Loi sur les pêches relatives à la protection de l’habitat du poisson et à 
la prévention de la pollution fournissent le fondement juridique à la protection du poisson et 
de son habitat; or, ces dispositions doivent être administrées et appliquées de manière 
équitable, prévisible et cohérente. La surveillance de la conformité et le soutien de 
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l’application des dispositions de la Loi sur les pêches relatives à la protection de l’habitat 
sont assurés par le Programme de la conservation et de la protection du Secteur de la gestion 
des pêches et de l’aquaculture. L’observation et le soutien de l’application des dispositions de 
la Loi sur les pêches relatives à la prévention de la pollution sont assurés par le Programme 
des urgences environnementales et le Programme d’application de la loi d’EC. 

2.4 Plan de modernisation du processus environnemental 
Par le passé, divers paliers de gouvernements, secteurs de l’industrie et groupes de 
conservation étaient préoccupés par la façon dont le Ministère s’acquittait de ses obligations 
en matière de gestion de l’habitat.  
 
Afin de donner suite aux préoccupations concernant l’administration du PGH, le MPO a mis 
en place le Plan de modernisation du processus environnemental (PMPE) en 2004 pour 
rendre l’exercice des responsabilités relatives à l’habitat plus efficace et plus efficient et 
harmoniser les diverses procédures avec les intérêts et responsabilités des autres intervenants. 
Chaque volet du PMPE vise à recentrer le Programme sur ses priorités et à améliorer 
l’exécution des obligations relatives à l’habitat.  
 
Le PMPE comporte présentement six volets :  
 
1. Un Cadre de gestion du risque du Programme basé sur des données scientifiques qui 

permet de désigner les projets qui comportent le plus de risques pour l’environnement.  
2. La rationalisation des examens réglementaires des activités à faible risque, qui permet de 

réaffecter des ressources vers l’examen des activités à risque élevé et à d’autres priorités.  
3. L’amélioration de la gestion des grands projets, y compris de nouvelles orientations et 

structures organisationnelles, afin d’accroître la prévisibilité, l’opportunité et 
l’harmonisation de la prise de décisions. 

4. Le renforcement des partenariats avec des secteurs de l’industrie, des provinces, des 
territoires, des municipalités, des groupes de conservation et d’autres intervenants afin 
d’améliorer les connaissances, d’adopter des programmes communs et d’intégrer les 
responsabilités du MPO aux intérêts des principaux intervenants, dans la mesure du 
possible.  

5. Des mesures internes, y compris la formation obligatoire pour tous les employés, 
l’adoption de nouvelles structures de gouvernance interne et de procédures de 
fonctionnement nationales afin d’améliorer la prévisibilité et la cohérence du processus 
décisionnel. 

6. La modernisation des mesures de conformité touchant l’habitat afin de préciser les règles 
et d’améliorer la conformité et son efficacité.  

 
Le Cadre de gestion du risque (CGR) du Programme est un processus décisionnel à 
fondement scientifique qui permet de catégoriser les risques que les projets proposés risquent 
d’entraîner sur le poisson et son habitat, de communiquer ces risques aux promoteurs et de 
définir les options de gestion qui permettent de les réduire. De surcroît, le CGR permet de 
réaffecter les ressources et les efforts du Programme consacrés à l'examen des projets 
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courants, prévisibles et peu risqués à l’examen des projets présentant des risques élevés pour 
l'habitat du poisson à l'échelle du pays. 
 
Le CGR permet donc de déterminer les activités peu risquées pour l'habitat du poisson, puis 
d'établir et d'appliquer des pratiques écologiques normalisées. La rationalisation des 
examens réglementaires des activités à faible risque est axée sur l'élimination des examens 
courants et répétitifs grâce à des outils de gestion, comme les « énoncés opérationnels », et à 
des lignes directrices qui déterminent les mesures d'atténuation à prendre pour éviter que les 
activités à faible risque réalisées dans l'eau ou près de l'eau ne causent des dommages à 
l’habitat. Ces outils offrent aux promoteurs les certitudes dont ils ont besoin pour respecter la 
Loi sur les pêches et indiquent aux Canadiens ce qu'ils doivent faire pour protéger l'habitat du 
poisson. Elles amélioreront de plus l’efficience des procédures d’examen des activités à 
faible risque en maintenant à la fois leur efficacité quant à la protection de l’habitat, ce qui 
permettra de réaffecter des ressources à l’examen des activités à risque élevé et à d’autres 
activités prioritaires, comme le suivi et à la planification intégrée des ressources.  
 
En octobre 2005, le MPO a publié 13 énoncés opérationnels en vertu de la Loi sur les pêches 
et d’autres seront rédigées en 2006-2007. Des mesures ont aussi été prises pour appuyer, dans 
la mesure du possible, une procédure fédérale-provinciale à « guichet unique » pour la 
diffusion des énoncés. Par exemple, plusieurs énoncés opérationnels ont été inclus dans les 
processus de délivrance des permis de provinces et territoires, notamment au Nouveau-
Brunswick, à l’Île-du-Prince-Édouard et en Nouvelle-Écosse. De plus, le MPO a élaboré des 
lignes directrices en collaboration avec des partenaires de l’industrie afin d’examiner leurs 
pratiques exemplaires en gestion pour s’assurer qu’elles comprennent les mesures de 
protection de l’habitat qui conviennent. 
 
L'amélioration de la cohérence et de la prévisibilité du processus décisionnel est le signe 
distinctif du PMPE, car elle sous-tend de nombreuses composantes du Programme. Pour 
réaliser des progrès quantifiables, plusieurs initiatives internes ont été entreprises, notamment 
l'élaboration de guides à l’intention des praticiens ainsi que l’amélioration des outils de 
gouvernance et de communication internes. De plus, le MPO a terminé et mis en œuvre le 
Programme de formation obligatoire, qui comprend de nouveaux cours de formation. Enfin, 
le MPO a établi de nouvelles pratiques de suivi et de mesure du rendement en mettant en 
œuvre de nouveaux cadres de gestion et de responsabilisation axées sur les résultats.  
 
Étant donné la nécessité d'intégrer nos responsabilités réglementaires en matière d'habitat aux 
responsabilités et intérêts des autres intervenants, le quatrième volet du PMPE porte sur le 
renforcement des partenariats avec les provinces, l’industrie, les groupes autochtones, les 
ONG et les municipalités dans le but de relever les priorités et problèmes communs et de 
collaborer en ce sens. En 2005-2006, le Programme a continué de conclure des partenariats 
avec ces intervenants à l’échelle nationale, provinciale et territoriale. Les partenariats 
définissent les secteurs prioritaires dans lesquels les parties collaborent, les mécanismes de 
gestion et de responsabilisation et les plans de travail annuels relatifs aux priorités établies. 
Par exemple, des partenariats à l’échelle nationale sont encore conclus avec les principales 
associations nationales des industries des ressources et l’Association canadienne de 
l’électricité. Parmi les partenariats établis à l’échelle provinciale, certains sont par exemple 
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conclus avec les diverses provinces et d’autres sont en préparation avec des regroupements 
de groupes autochtones appuyés par le Programme autochtone de gestion de l’habitat dans 
les régions intérieures du Ministère. Pour plus d’information sur les partenariats en gestion de 
l’habitat, consultez : < http://www.dfo-mpo.gc.ca/oceans-habitat/index_f.asp> 
 
Le MPO a entrepris d'élaborer une approche plus équilibrée pour favoriser la conformité aux 
dispositions de la Loi sur les pêches sur la protection de l’habitat, ce qui inclut la 
réaffectation de ressources afin d’améliorer l’efficacité et la surveillance du respect de ses 
exigences réglementaires. La modernisation des mesures de conformité touchant l'habitat 
vise à renforcer notre capacité à mettre en place toute la série d’activités, de la promotion de 
la conformité à sa surveillance et à sa vérification accrues en passant par l'application de la 
loi au besoin. Comme dans le cas des autres volets du PMPE, cette nouvelle orientation 
permettra de protéger plus efficacement l'habitat du poisson auquel les Canadiens attachent 
de l'importance. 
 
Compte tenu de l’augmentation des grands projets et du rôle clé que joue le PGH dans leur 
réglementation à l’échelle fédérale, le MPO a mis en place un nouveau modèle de gestion 
pour l’évaluation environnementale des grands projets, ces projets complexes dans 
lesquels interviennent plusieurs instances et qui ont des répercussions socio-économiques 
considérables à l’échelle nationale. Cette nouvelle façon de faire vise à renforcer 
l’imputabilité des cadres supérieurs du Ministère, à améliorer la coordination et la 
communication interministérielles, à accroître les occasions d’harmoniser les examens 
fédéraux et provinciaux et à favoriser la rapidité et l’efficacité du processus d’évaluation 
environnementale.  
 
Pour soutenir et renforcer cette approche, un nouveau modèle organisationnel a été établi à 
l'administration centrale et en région pour gérer l’évaluation environnementale des grands 
projets. Ce nouveau modèle prévoit également l'élaboration de politiques et de protocoles qui 
appuient davantage les principes du PMPE. Par exemple, une politique sur l'application 
rapide de la LCEE a été mise en œuvre pour améliorer l'opportunité des évaluations 
environnementales et les possibilités d'harmoniser les processus fédéraux avec ceux des 
autres compétences et (ou) paliers de gouvernement.   
 
Les efforts et les résultats du Ministère en ce qui a trait au PMPE sont de plus en plus 
reconnus au sein du gouvernement et des intervenants externes puisque nos décisions sont 
plus transparentes, plus prévisibles et plus opportunes. En intégrant nos responsabilités 
réglementaires aux intérêts des principaux intervenants et en nous concentrant sur les 
priorités que les Canadiens veulent nous voir cibler, nous nous acquittons mieux de notre 
mandat quant à la protection de l'habitat du poisson et de nos responsabilités, conformément 
à la stratégie réglementaire du gouvernement du Canada. 
 
En 2006-2007, le PGH continuera d’orienter ses efforts vers la mise en œuvre de tous les 
volets du PMPE, et l’une des priorités est le développement et l’application continus du volet 
de la modernisation des mesures de conformité touchant l'habitat du PMPE. 
 



Rapport annuel au parlement 2005-2006 
 
 

 
 

11 

3.0 Examen de propositions de développement 
(soumissions) en vertu des dispositions de la 
Loi sur les pêches relatives à la protection de 
l’habitat du poisson 

Il appartient au PGH du MPO d’appliquer les dispositions de la Loi sur les pêches relatives à 
la protection de l’habitat du poisson. Le PGH le fait, en partie, en examinant les propositions 
de développement (soumissions). Le processus de soumission permet au personnel du PGH 
d’examiner les soumissions qui leur sont présentées afin d’établir si les ouvrages ou 
entreprises proposées pourraient entraîner la DDP de l’habitat du poisson. À la suite de cet 
examen, le personnel du PGH transmet au promoteur des avis qui contiennent les exigences 
relatives à la conservation et à la protection de l’habitat du poisson. Ces avis informent les 
promoteurs sur la façon de réaliser leurs ouvrages ou entreprises en conformité avec la Loi 
sur les pêches, particulièrement pour éviter la DDP de l’habitat du poisson (article 35). Ces 
exigences sont généralement présentées sous la forme d’une « Lettre d’avis », d’un « Énoncé 
opérationnel » pour les activités à faible risque ou d’une « Autorisation » en vertu du 
paragraphe 35(2) de la Loi. 
 
Il est important de noter que les dispositions relatives à la protection de l’habitat, y compris 
l’article 35, de la Loi sur les pêches n’obligent pas les promoteurs des propositions de 
développement à chercher à obtenir une « Lettre d’avis », un « Énoncé opérationnel » ou une 
« Autorisation » du MPO. Cependant, pour s’assurer qu’ils n’enfreignent pas la Loi sur les 
pêches, les promoteurs soumettent volontairement les renseignements au sujet de leurs 
ouvrages ou entreprises pour déterminer s’ils sont conformes aux dispositions de la Loi sur 
les pêches relatives à la protection de l’habitat. 
 
Avant de délivrer une autorisation, le personnel du PGH doit aussi vérifier si le projet du 
promoteur à l’examen a des effets négatifs sur les espèces sauvages inscrites sur la liste de la 
LEP ou sur leur habitat essentiel et doit veiller à ce qu’une évaluation environnementale aux 
termes de la LCEE ait été réalisée. Lorsque des projets de développement requièrent de telles 
décisions, le MPO devient une autorité responsable en vertu de la LCEE, et le personnel du 
PGH doit réaliser des évaluations environnementales (EE) qui tiennent compte de questions 
environnementales plus vastes que celles qui sont directement associées à l’habitat du 
poisson. Pour obtenir des renseignements supplémentaires concernant les EE menées par le 
personnel du PGH, veuillez consulter le Registre canadien d’évaluation environnementale 
(RCEE) à l’adresse suivante : http://www.ceaa-acee.gc.ca/050/index_f.cfm. 
 
Le sommaire des suivis des dossiers touchant l’habitat dans cette section illustre le fait que 
lorsqu’un suivi est reçu par le MPO, il est inscrit dans les statistiques de l’année où 
l’événement a eu lieu; même si les décisions du MPO associée à ce dossier peuvent être 
prises dans les années qui suivent et inscrites séparément dans les statistiques de cette année.  
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3.1 Sommaire des soumissions liées à l’habitat par 
catégorie d’ouvrages 

Les évaluateurs de l’habitat et le personnel sur le terrain ont classé les soumissions selon les 
catégories d’ouvrages. Les catégories sont décrites au tableau 1, tandis que le tableau 2 
présente un résumé des soumissions par catégorie.  
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Tableau 1 : 
Catégories d’ouvrages 

Exercice financier 2005-2006 
Aquaculture Inclut tous les types d'aquaculture en milieu marin, estuarien et dulçaquicole, 

notamment la conchyliculture, la culture de plantes marines, la polyculture et 
l'élevage de poissons en cages, dans des étangs d'eau douce et en écloseries. 

Remise en état des 
sites contaminés 

Nettoyage de sites contaminés, notamment l'excavation et l'enlèvement de 
sédiments et de sol contaminés; épuration de l'eau souterraine contaminée, etc. 

Lutte contre les 
espèces nuisibles 

Ouvrages visant à capturer, à restreindre et à empoisonner les espèces 
constituant une nuisance. Comprend les fascines, l'épandage de pesticides, etc. 
utilisés pour le contrôle des lamproies et d'autres espèces nuisibles. 

Dragage Dragage, notamment au moyen de l'équipement suivant : benne preneuse, pelle 
rétrocaveuse, tête aspirante, drague suceuse à désagrégateur, drague porteuse à 
succion et tout autre type de dragage en milieu dulçaquicole, estuarien et marin. 
N'inclut pas le dragage aux fins de l'exploitation minière en mer de minerais et 
d'agrégats. 

Élimination des 
résidus de poisson 

Inclut le lieu des rejets de déchets de poisson dans le milieu aquatique à partir de 
navires, de barges, etc. N'inclut pas l'élimination de déchets de poisson dans les 
usines de transformation par le biais de tuyaux d'évacuation d'effluents. 

Amélioration de 
l'habitat 

Modifications ou mise en place de structures dans des habitats aquatiques visant à 
améliorer la capacité de production de l'habitat du poisson. 

Travaux dans les 
cours d'eau 

Travaux et activités dans un ruisseau, une rivière, un lac, un estuaire ou tout autre 
milieu marin, notamment l'excavation, l'excavation de bassin, l'enlèvement de 
digue de castor, le nettoyage de fossés et l'enlèvement de végétation aquatique. 

Manutention du 
bois 

Établissement et exploitation de sites aquatiques et terrestres servant à entreposer 
et à trier les billots. Inclut le triage aux usines de pâte et de scieries ainsi que la 
récupération sous-marine de billots. 

Extraction de 
minerais, 
d'agrégats, de 
pétrole et de gaz 

Inclut tous les types d'exploration et d'exploitation minière et minérale, notamment 
l'exploration pétrolière et gazière en haute mer et la production connexe ainsi que 
l'exploitation minière océanique. 

Exploration 
sismique 

Exploration de structures géologiques souterraines ou sous-marines. 

Travaux riverains 
(zones littorales et 
berges) 

Incluent les ouvrages riverains, tant dans la zone riveraine que dans la zone située 
entre le niveau des basses eaux et des hautes eaux dans un ruisseau, une rivière, 
un lac, un estuaire ou tout autre plan d'eau. 

Structure dans l'eau Inclut les structures construites dans tous les types d'habitat [fluvial, lacustre, 
palustre (milieux humides), estuarien et marin] notamment les quais et les hangars 
à bateaux privés et commerciaux, les brise-lames, les terminaux marins 
commerciaux, les postes d'amarrage privés et commerciaux, les rampes de mise à 
l'eau, les prises d'eau (y compris les grillages), les tuyaux d'évacuation d'effluents, 
les fascines, les récifs artificiels et les engins placés dans l'eau. 

Gestion de l'eau Inclut les ouvrages et les travaux liés à la gestion des eaux, comme les barrages, 
les digues, les détournements, les réservoirs et activités connexes, les canaux 
d'irrigation, les ouvrages de gestion des eaux pluviales, l'eau soutirée de cours 
d'eau naturels et de réservoirs, la production hydroélectrique, etc. 

Franchissement de 
cours d'eau 

Ouvrages de tout type traversant des zones humides, des ruisseaux, des rivières, 
des étangs, des lacs, des estuaires et tout autre plan d'eau. Il peut s'agir de 
travaux mineurs ou de grande envergure (mise en place de pipelines, installation 
de câbles traversant l'océan, etc.) 

Autre Catégorie de projets ne pouvant être classés dans les autres catégories 
principales. 
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Tableau 2 : 
Sommaire des soumissions liées à l’habitat par catégorie d’ouvrages 

Exercice financier 2005-2006 

Catégories d’ouvrages 

Région 
Aqua. 

Rem. 
en 

état 
site 

cont. 

Lutte 
anti-

paras. 
Dra-
gage 

Élim. 
résidus 
poisson 

Amél. 
hab. 

Trav. 
dans 
cours 
d’eau 

Manut. 
du 

bois 

Extrac. 
de min. 

agr., 
pétr. et 

gaz 

Expl. 
sism. 

Ouvr. 
riverains 

Struct. 
dans 
l’eau 

Gest. 
de 

l’eau 

Franch. 
de 

cours 
d’eau 

Autre* Total 

Terre-Neuve et 
Labrador 

22 9 1 32 50 4 33 0 24 7 184 135 32 288 153 974 

Maritimes 26 2 0 21 1 24 30 0 11 2 134 136 62 374 37 860 

Golfe 35 0 1 74 0 30 21 0 0 0 51 49 31 127 18 437 

Québec 10 4 1 28 1 4 20 1 1 2 43 63 22 50 12 262 

Centre et Arctique 0 23 8 217 0 43 442 10 209 31 849 651 291 1 390 231 4 395 

Pacifique 49 12 7 56 0 24 170 49 159 0 341 153 196 283 197 1 696 

TOTAL 142 50 18 428 52 129 716 60 404 42 1 602 1 187 634 2 512 648 8 624 

* « Autre » comprend les soumissions classées dans les catégories d’ouvrages suivantes : « à déterminer », « non-déterminé » et « autre ». 
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3.1.1 Région de Terre-Neuve-et-Labrador 
La Région de Terre-Neuve–et-Labrador a reçu environ 974 soumissions proposant divers 
ouvrages ou entreprises qui pourraient nuire au poisson ou à son habitat. Il s’agit d’une légère 
augmentation par rapport au dernier exercice, au cours duquel 944 soumissions avaient été 
étudiées. 
 

3.1.2 Région des Maritimes 
La Région des Maritimes a reçu environ 860 soumissions proposant divers ouvrages ou 
entreprises qui pourraient nuire au poisson ou à son habitat. Il s’agit d’une hausse 
comparativement aux 793 soumissions du dernier exercice. 
 

3.1.3 Région du Golfe 
La Région du Golfe a reçu environ 437 soumissions proposant divers ouvrages ou entreprises 
qui pourraient nuire au poisson ou à son habitat. Il s’agit d’une légère diminution par rapport 
aux 466 soumissions étudiées au cours du dernier exercice. 
 

3.1.4 Région du Québec 
La Région du Québec a reçu environ 262 soumissions proposant divers ouvrages ou 
entreprises qui pourraient nuire au poisson ou à son habitat. Il s’agit d’une diminution, 
puisque 297 soumissions avaient été étudiées durant le dernier exercice. 
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3.1.5 Région du Centre et de l’Arctique 
La Région du Centre et de l’Arctique a reçu environ 4 395 soumissions proposant divers 
ouvrages ou entreprises qui pourraient nuire au poisson ou à son habitat. Il s’agit d’une 
diminution par rapport aux 4 643 soumissions du dernier exercice. On attribue cette 
diminution en partie à la mise en œuvre du PMPE et à la publication des énoncés 
opérationnels. Le Programme de gestion de l’habitat continuera d’élaborer sa capacité de 
mesure du rendement afin de mieux comprendre cette tendance.  
 
En raison du grand nombre de soumissions reçues, nous en indiquons, ci-dessous, la 
répartition par secteur régional : 

3.1.5.1 Secteur de l’Ontario et des Grands Lacs 
Au cours de cet exercice, le secteur de l’Ontario et des Grands Lacs (SOGL) et ses 
partenaires ont reçu environ 3 581 soumissions relatives à l’habitat proposant divers ouvrages 
ou entreprises qui pourraient nuire au poisson ou à son habitat. Le SOGL en a examiné 
1 788, ce qui représente une diminution de 13 % depuis le dernier exercice, au cours duquel 
2 040 avaient été étudiées; par contre, les offices de la protection de la nature ont examiné 
1 407 soumissions et Parcs Canada, 386, ce qui représente une baisse de 11 %, puisque 2 011 
avaient été étudiées au cours du dernier exercice. Le personnel du PGH n’a pas examiné ces 
soumissions. 
 

3.1.5.2 Secteur de l’Arctique de l’Ouest 
Au cours de cet exercice, le secteur de l’Arctique de l’Ouest a reçu environ 92 soumissions 
proposant divers ouvrages ou entreprises qui pourraient nuire au poisson ou à son habitat. Il 
s’agit d’une diminution de 10 % depuis le dernier exercice pendant lequel 102 soumissions 
avaient été étudiées. 

3.1.5.3 Secteur de l’Arctique de l’Est 
Au cours de cet exercice, le secteur de l’Arctique de l’Est a reçu environ 115 soumissions 
proposant divers ouvrages ou entreprises qui pourraient nuire au poisson ou à son habitat. Il 
s’agit d’une diminution de 28 % depuis le dernier exercice durant lequel 159 soumissions 
avaient été étudiées. On attribue cette baisse à une réorientation des ressources visant à 
mettre l’accent sur les projets à risque élevé, liée à la rationalisation des soumissions, obtenue 
principalement grâce aux énoncés opérationnels. 

3.1.5.4 Secteur des Prairies 
Au cours de cet exercice, le secteur des Prairies a reçu environ 2 400 soumissions proposant 
divers ouvrages ou entreprises qui pourraient nuire au poisson ou à son habitat. Il s’agit d’une 
légère hausse par rapport aux 2 342 soumissions examinées au cours du dernier exercice. 
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3.1.6 Région du Pacifique 
La Région du Pacifique a reçu environ 1 696 soumissions proposant divers ouvrages ou 
entreprises qui pourraient nuire au poisson ou à son habitat. Il s’agit d’une diminution de 
36% par rapport aux 2 620 soumissions examinés au cours du dernier exercice. 
 
Cette tendance peut être attribuée partiellement aux initiatives de rationalisation en cours 
depuis plusieurs années qui ont permis de continuer à travailler avec divers secteurs de 
développement grâce à la mise sur pied de protocoles ou de partenariats. Cette approche a 
permis de trier les soumissions en fonction de pratiques exemplaires ou de lignes directrices, 
et de faire traiter certaines soumissions par d’autres organismes. Parmi les activités de 
rationalisation des soumissions, citons la mise sur pied de comités fédéraux/provinciaux de 
présentation de demandes, la mise en œuvre de protocoles opérationnels avec des secteurs de 
l’industrie, des ententes avec d’autres ordres de gouvernement et divers outils de 
cartographie. 
 

3.2 Avis transmis et autorisations émises 

Tableau 3 : 
Avis transmis et autorisations émises 

Exercice financier 2005-2006 

RÉGION 
Avis transmis 

aux 
promoteurs ou 

à d’autres** 

Autorisations 
émises TOTAL 

Terre-Neuve-et-Labrador 678  2 680 
Maritimes 468 63 531 
Golfe 247 12 259 
Québec 332 14 346 
Centre et Arctique 3 121 440 3 561 
Pacifique 685 49 734 
TOTAL 5 531 580 6 111 

** Les avis transmis à d’autres comprennent : avis écrits aux organismes fédéraux et aux organismes 
provinciaux, territoriaux et autres, lettres d’avis aux promoteurs, lettres d’approbation aux promoteurs, 
mesures d’atténuation transmises aux organismes délivrant les permis. 
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3.2.1 Région de Terre-Neuve-et-Labrador 
La Région de Terre-Neuve-et-Labrador a transmis à des promoteurs, et à des organismes 
provinciaux 678 avis officiels concernant diverses propositions d’ouvrages ou d’entreprises 
qui pourraient nuire à l’habitat du poisson. 
 
La Région a émis deux autorisations de DDP de l’habitat du poisson  
 

3.2.2 Région des Maritimes 
La Région des Maritimes a transmis 468 avis concernant diverses propositions d’ouvrages ou 
d’entreprises qui pourraient nuire à l’habitat du poisson. 
 
La Région a émis 63 autorisations de DDP de l’habitat du poisson. 
 

3.2.3 Région du Golfe 
La Région du Golfe a transmis 247 avis concernant diverses propositions d’ouvrages ou 
d’entreprises qui pourraient nuire à l’habitat du poisson. 
 
La Région a émis 12 autorisations de DDP de l’habitat du poisson. 
 

3.2.4 Région du Québec 
La Région du Québec a transmis 332 avis concernant diverses propositions d’ouvrages ou 
d’entreprises qui pourraient nuire à l’habitat du poisson. 
 
La Région a émis 14 autorisations de DDP de l’habitat du poisson. 
 

3.2.5 Région du Centre et de l’Arctique 
La Région du Centre et de l’Arctique a transmis 3 121 avis concernant diverses propositions 
d’ouvrages ou d’entreprises qui pourraient nuire à l’habitat du poisson. 
 
La Région a émis 440 autorisations de DDP de l’habitat du poisson. 
 
En raison du grand nombre d’avis transmis par cette Région, nous en indiquons, ci-dessous, 
la répartition par secteur régional : 
 

3.2.5.1 Secteur de l’Ontario et des Grands Lacs 
Le secteur de l’Ontario et des Grands Lacs (SOGL) a transmis 1 275 avis concernant diverses 
propositions d’ouvrages ou d’entreprises qui pourraient nuire à l’habitat du poisson. 
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Le SOGL a émis 282 autorisations de DDP de l’habitat du poisson. Cent vingt-neuf d’entre 
elles ont été émises selon le processus d’autorisation par classe pour les travaux d’entretien 
des drains municipaux agricoles. 
 

3.2.5.2 Secteur de l’Arctique de l’Ouest 
Le secteur de l’Arctique de l’Ouest a transmis 126 avis concernant diverses propositions 
d’ouvrages ou d’entreprises qui pourraient nuire à l’habitat du poisson.  
 
Le secteur a émis une (1) autorisation de DDP de l’habitat du poisson. 

3.2.5.3 Secteur de l’Arctique de l’Est 
Le secteur de l’Arctique de l’Est a transmis 43 avis concernant diverses propositions 
d’ouvrages ou d’entreprises qui pourraient nuire à l’habitat du poisson. 
 
Le secteur a émis deux (2) autorisations de DDP de l’habitat du poisson. 
 

3.2.5.4 Secteur des Prairies 
Le secteur des Prairies a transmis 1 677 avis concernant diverses propositions d’ouvrages ou 
d’entreprises qui pourraient nuire à l’habitat du poisson. 
 
Le secteur a émis 155 autorisations de DDP de l’habitat du poisson. 
 

3.2.6 Région du Pacifique 
La Région du Pacifique a transmis 685 avis concernant diverses propositions d’ouvrages ou 
d’entreprises qui pourraient nuire à l’habitat du poisson. 
 
La Région a émis 49 autorisations de DDP de l’habitat du poisson. Le nombre d’autorisations 
et d’avis a diminué d’environ 50 % en 2005-2006. 
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4.0 Conformité et application des dispositions de la 
Loi sur les pêches relatives à la protection de 
l’habitat du poisson 

Le Programme de conservation et de protection du MPO est responsable de la surveillance de 
la conformité à la législation et à la réglementation concernant la conservation des ressources 
halieutiques et l’habitat du poisson. Le ministre des Pêches et Océans nomme des agents des 
pêches pour appliquer la réglementation et les plans de gestion des pêches ainsi que les 
dispositions relatives à l’habitat de la Loi sur les pêches. 

4.1 Fondement juridique à la conformité et l’application  
En plus de protéger l’habitat du poisson, les agents des pêches mènent des patrouilles en mer 
dans les zones côtières, surveillent les prises, effectuent des enquêtes et des vérifications 
judiciaires, mènent des patrouilles dans les eaux intérieures et offrent de l’information aux 
pêcheurs concernant les politiques et les règlements du gouvernement. Les activités 
d’application de la loi et de surveillance de la conformité des agents des pêches sont 
essentielles pour protéger le poisson et son habitat au Canada. 
 
Parmi les mesures de promotion de la conformité mentionnons : la communication de 
l’information, l’éducation publique, la consultation avec les parties concernées par les 
dispositions relatives à la protection de l’habitat de la Loi sur les pèches, et une aide 
technique au besoin. 
 
L’application de la loi se fait par l’exercice des pouvoirs conférés en vertu de la législation. 
L’application des dispositions relatives à la protection de l’habitat se fait par des inspections 
pour surveiller ou vérifier la conformité, des enquêtes sur les infractions alléguées, l’émission 
d’avertissements, les directives des inspecteurs, les ordonnances du ministre, etc. sans 
recourir à la poursuite en justice, et des mesures judiciaires comme les injonctions, les 
poursuites, les ordonnances du tribunal sur déclaration de culpabilité et les poursuites pour le 
recouvrement des coûts. 
 
En ce qui concerne les tableaux dans cette section, il est à noter que les accusations peuvent 
être portées pendant un exercice financier et la condamnation déclarée l’exercice financier 
suivant.  Veillez noter aussi que les poursuites et les condamnations peuvent souvent 
englober plusieurs accusations.  
 
Les six principes directeurs qui régissent l’application de la Loi sur les pêches sont 
mentionnés dans la Politique de conformité et d’application des dispositions relatives à la 
protection de l’habitat et à la prévention de la pollution de la Loi sur les pêches, publiée en 
novembre 2001. 
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4.2 Sommaire des activités d’application de la loi pour la 
protection de l’habitat au MPO 

Tableau 4 : 
Sommaire des activités d’application de la loi  

pour la protection de l’habitat au MPO 
Exercice financier 2005-2006 

RÉGIONS Avertissements 
donnés 

Accusations 
portées 

Terre-Neuve-et-Labrador 1 0 
Maritimes 4 3 
Golfe 5 3 
Québec 1 0 
Centre et Arctique 15 9 
Pacifique 24 1 
TOTAL 50 16 

 

4.3 Condamnations signalées conformément aux 
dispositions de la Loi sur les pêches relatives à la 
protection de l’habitat 

Tableau 5 : 
Condamnations signalées conformément aux dispositions de la 

Loi sur les pêches relatives à la protection de l’habitat 
Exercice financier 2005-2006 

RÉGIONS 35(1) 36(1) 36(3) 
 

38(6) TOTAL 

Terre-Neuve-et-
Labrador 0 0 0 0 0 

Maritimes 8 0 0 0 8 
Golfe 1 0 0 0 1 
Québec 1 0 0 0 1 
Centre et Arctique 7 2 0 0 9 
Pacifique 4 0 0 0 4 
TOTAL 21 2 0 0 23 
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4.4 Sommaire des condamnations 

Tableau 6 : 
Sommaire des condamnations 

Exercice financier 2004-2005 

Région Province Secteur Cours d’eau Para-
graphe 

Description du 
projet 

Date de la 
condamnation Amende Détails de la peine 

Maritimes Nouvelle-
Écosse SEM Rivière 

Stewiacke 35(1) 
Excavation dans 
le cours d’eau / 
modification des 
rives  

7 déc. 2005 500 $ 250 $ à la NS Salmon Association, 250 $ au 
Receveur général 

Maritimes Nouvelle-
Écosse SONE 

Rivage 
atlantique à 

Shag Harbour 
35(1) Construction 

d’un quai  21 av. 2005 5 000 $ 
5 000 $ au Receveur général. Pas 
d’ordonnance du tribunal pour la réparation 
des dommages 

Maritimes Nouveau- 
Brunswick SONB Ruisseau 

Little Forks  35(1) Opérations 
forestières 11 mai 2005 10 000 $ 5 000 $ au Receveur général. 5 000 $ au 

Comité du bassin de la Nashwaak 

Maritimes Nouveau- 
Brunswick SONB 

Ruisseau 
Deep Cove, 

Grand Manan 
35(1) Aquaculture 5 juillet 2005 1 500 $ 1 500 $ au Receveur général 

Maritimes Nouveau- 
Brunswick SONB 

Ruisseau 
Deep Cove, 

Grand Manan 
35(1) Aquaculture 5 juillet 2005 1 500 $ 1 500 $ au Receveur général 

Maritimes Nouveau- 
Brunswick SONB 

Ruisseau 
Deep Cove, 

Grand Manan 
35(1) Aquaculture 5 juillet 2005 1 500 $ 1 500 $ au Receveur général 

Maritimes Nouveau- 
Brunswick SONB 

Ruisseau 
Deep Cove, 

Grand Manan 
35(1) Aquaculture 5 juillet 2005 1 500 $ 1 500 $ au Receveur général 

Maritimes Nouvelle-
Écosse SONE 

Ruisseau 
Lake, bassin 
de la baie de 

Fundy  
35(1) 

Aménagement 
de ponceau / 
passage du 
ruisseau  

14 sept. 2005 3 000 $ 
L’accusé a été condamné à remettre en état la 
zone endommagée et à payer 3 000$ 
d’amende à la Salmon River Association  
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Tableau 6 : 
Sommaire des condamnations 

Exercice financier 2004-2005 

Région Province Secteur Cours d’eau Para-
graphe 

Description du 
projet 

Date de la 
condamnation Amende Détails de la peine 

Golfe Nouvelle-
Écosse GNÉ Lac Crooked  35(1) Aménagement 

de ponceau 23 juin 2005 750 $ La Coure a aussi ordonné la remise en état 
des lieux. 

Québec Québec 
Gaspésie 
Bas-Saint-

Laurent 
Fleuve Saint-

Laurent 35(1) 

Excavation sur 
le littoral 
(échouage d’un 
bateau/chantier 
maritime) 

9 janv. 2006 2 500 $ À défaut de paiement, saisie exécution sur 
biens de l’entreprise. 

Centre et 
Arctique Ontario SOGL Rivière West 

Humber 35(1) Dérivation de 
cours d’eau 15 mars 2006 100 000 $ 

L’amende de 100 000 avec 60 000 $ au 
Receveur générale et 40 000 $ à payer à 
Ontario Streams pour améliorer l’habitat du 
poisson dans la rivière West Humber. 
Restauration volontaire des lieux au coût de 
92 000 $. Les parties en cause ont dû 
construire une travée de pont de 40,5 m au 
coût de 1 000 000 $ sur place  

Centre et 
Arctique Ontario SOGL 

Rivière 
Beaver 

(Ruisseau 
Hog Roc) 

35(1) Construction 
d’une jetée 15 sept. 2005 5 000 $ 

L’amende doit être utilisée pour soutenir la 
conservation dans la région de the 
Gravenhurst 

Centre et 
Arctique 

Saskatche
wan Prairies Rivière 

Beaver 35(1) 

Construction 
d’une route, 
aménagement 
d’un ponceau, 
remplissage (1) 

4 oct. 2005 2 000 $ L’amende doit être versée au Fonds pour 
dommages à l’environnement  

Centre et 
Arctique 

Saskatche
wan Prairies Rivière 

Beaver 35(1) 

Construction 
d’une route, 
aménagement 
d’un ponceau, 
remplissage (2) 

4 oct. 2005 2 000 $ L’amende doit être versée au Fonds pour 
dommages à l’environnement 
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Tableau 6 : 
Sommaire des condamnations 

Exercice financier 2004-2005 

Région Province Secteur Cours d’eau Para-
graphe 

Description du 
projet 

Date de la 
condamnation Amende Détails de la peine 

Centre et 
Arctique Alberta Prairies Rivière 

Waterton  35(1) 

Dépôt de 
matériaux 
contenant du 
ciment dans le 
cours d’eau  

11 déc. 2005 12 000 $ 

En plus de l’amende de 12 000 $, les 
contrevenants ont dû installer une prise d’eau 
appropriée au coût d’environ 90 000 $.  
Une portion de 1 200 $ de l’amende a dû être 
remise au Receveur général en vertu de 
l’article 79.2  
10 800 $ ont été envoyés à Pêches et Océans 
Canada en vue d’être utilisés pour l’habitat de 
la rivière Waterton ou à proximité. 

Centre et 
Arctique Manitoba Prairies Ruisseau 

Basket 35(1) 

Enlèvement de 
barrages de 
castors et de 
structures de 
pierres  pour la 
mise en valeur 
des pêches. 

8 mars 2006 1 000 $ 
En plus de l’amende, condamnation à des 
travaux de rétablissement de 10 000 $, afin de 
rebâtir les trois structures de pierres.  

Centre et 
Arctique Alberta Prairies Rivière 

McLeod  36(1) 
Destruction du 
lit et des rives 
du cours d’eau  

16 déc. 2006 10 000 $ En plus de l’amende, 90 000 $ de navets à 
donner à une banque alimentaire. 

Centre et 
Arctique Manitoba  Prairies Rivière Souris  35(1) 

Égouttement de 
la carrière de 
gravier dans la 
rivière, bloquant 
un seuil de 
ponte.  

12 déc. 2005 100 $ 

En plus de l’amende, 2 500 $ payés à la 
province et 6 250 $ à un groupe de mise en 
valeur du poisson. La sanction monétaire 
totale pour les deux infractions en vertu des 
par. 35(1) et 36(1) était de 15 000 $. En outre, 
des travaux de rétablissement d’environ 
35 000 $ ont été réalisés. 
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Tableau 6 : 
Sommaire des condamnations 

Exercice financier 2004-2005 

Région Province Secteur Cours d’eau Para-
graphe 

Description du 
projet 

Date de la 
condamnation Amende Détails de la peine 

Centre et 
Arctique Manitoba  Prairies Rivière Souris  36(1) 

Égouttement de 
la carrière de 
gravier dans la 
rivière, bloquant 
un seuil de 
ponte. 

12 déc. 2005 100 $ 

En plus de l’amende, 6 250 $ ont été versés à 
un groupe de mise en valeur du poisson. La 
peine monétaire totale pour les deux 
infractions en vertu des par. 35(1) et 36(1) était 
de 15 000 $.  

Pacifique Colombie-
Britannique Côte nord Rivière 

Kemano  35(1) 
Enlèvement non 
autorisé de 
billes  

26 juillet 2005 2,500 $ 
Amende de 2 500 $. 17 500 $ à payer pour la 
protection et la mise en valeur du poisson et 
de son habitat.  

Pacifique Colombie-
Britannique Côte nord Ruisseau 

Wood Culvert 35(1) Coupe de bois 2 mai 2005 2,500 $ Amende de 2 500 $ et 27 500 $ versés à la 
Fondation du saumon du Pacifique.  

Pacifique Colombie-
Britannique Bas-Fraser 

Ruisseau 
West (terrain 

humide, 
tributaire sans 

nom) 

35(1) 
Défrichage, 
essouchage, 
nivelage 

15 juin 2005 

Décision 
sur 

l’amende à 
rendre à la 

fin de 2006.  

L’accusé a été condamné à remettre en état la 
zone détériorée à un coût considérable. Le 
montant de l’amende n’a pas encore été 
déterminé.  

Pacifique Colombie-
Britannique 

Côte 
centrale Bras Ramsey  35(1) Construction 

non autorisée 14 nov. 2005 5 000 $ Il n’ya pas de la peine en plus de l’amende. 
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5.0 Administration et application des dispositions 
de la Loi sur les pêches relatives à la prévention 
de la pollution 

En 1978, le Premier ministre confirmait qu’il confiait au ministre de l’Environnement la 
responsabilité de l’application des dispositions relatives à la prévention de la pollution de la 
Loi sur les pêches – soit l’article 34 et les articles 36 à 42 de la Loi sur les pêches. Ces 
articles de la Loi portent sur le rejet de substances nocives dans les eaux où vivent des 
poissons. De plus, un protocole d’entente conclu en 1985 par le MPO et EC énonce leurs 
responsabilités respectives concernant l’administration et l’application des dispositions 
relatives à la prévention de la pollution de la Loi sur les pêches, et établit plusieurs 
mécanismes pour faciliter le partage d’information et la coopération. 
 
EC élabore des stratégies et des activités sectorielles pour promouvoir et assurer le respect 
des dispositions de la Loi sur les pêches relatives à la prévention de la pollution. 
 
Cette section du rapport annuel présente un aperçu des deux principaux programmes 
qu’utilise EC pour s’acquitter de ses responsabilités concernant l’administration et 
l’application des dispositions de la Loi relatives à la prévention de la pollution. Elle 
comprend également une mise à jour de la situation de trois ententes bilatérales concernant 
l’administration et l’application des dispositions relatives à la prévention de la pollution de la 
Loi sur les pêches relatives à la prévention de la pollution, et un bref examen de certains des 
développements, des questions et des activités d’importance de l’exercice financier 
2005-2006. 
 

5.1 Programmes d’Environnement Canada 
Afin de s’acquitter de ses obligations concernant les dispositions relatives à la prévention de 
la pollution de la Loi sur les pêches, EC a mis en œuvre deux importants programmes 
nationaux : le Programme d’application de la loi, relevant de la Direction générale de 
l’application de la loi, et le Programme des urgences environnementales, relevant de la 
Direction générale de l’intendance environnementale. Les deux programmes sont appliqués 
dans les cinq régions administratives d’EC (Atlantique, Québec, Ontario, Prairies et Nord, et 
Pacifique et Yukon). 
 

5.1.1 Direction générale de l’application de la loi 
Le Programme d’application de la loi d’Environnent Canada vise à créer et à soutenir la 
fonction d’application de la loi la plus efficace et efficiente qui soit en matière 
d’environnement et de faune, de façon à respecter les exigences des lois administrées par le 
Ministère.  
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Au cours de l’exercice de 2005-2006, les Directions de l’application de la loi en 
environnement et d’application de la loi pour la faune du Programme d’application de la loi 
ont achevé un processus de remaniement qui s’est soldé par la formation d’une Direction 
générale de l’application de la loi, ayant à sa tête un dirigeant de l’application de la loi. 
Celui-ci a une autorité directe sur toutes les activités d’application de la loi dans les cinq 
régions d’EC, par l’entremise des directeurs exécutifs nationaux de l’application de la loi en 
environnement et pour la faune de l’administration centrale et des directeurs de l’application 
de la loi des régions, dans ces deux domaines. Afin de coordonner un certain nombre de 
services, notamment la formation et l’aide à l’établissement de l’orientation stratégique 
nécessaire pour la bonne marche de la Direction générale de l’application de la loi, le 
dirigeant de l’application de la loi a créé une troisième direction nationale, soit celle des 
Services d’application de la loi, au cours de l’année financière.  
 
Les activités de la Direction générale sont axées sur la vérification de la conformité, la 
détermination des cas de non-conformité et la prise de mesures appropriées pour appliquer la 
loi, notamment au moyen des trois principales activités suivantes :  
• Inspections : Des plans d’inspection nationaux annuels établissant les aspects prioritaires 

pour l’année à venir sont élaborés en collaboration avec des programmes et des 
partenaires d’application de la loi d’EC. Les résultats des inspections et une appréciation 
« renseignement » sont souvent le point de départ des enquêtes.  

• Enquêtes : Les enquêtes sont souvent déclenchées par les résultats d’inspections, le 
renseignement ou des plaintes ou demandes du public.  

• Renseignement : la collecte continue d’information et l’analyse des activités liées à la 
conformité et des nouveaux enjeux en matière de non-conformité dans les secteurs 
réglementés, afin d’identifier les contrevenants potentiels. La production de comptes 
rendus de renseignement destinés à une utilisation interne pour soutenir la prise de 
décision en matière d’application de la loi et l’information des partenaires nationaux et 
internationaux, s’il y a lieu.  

5.1.2 Direction de l’application de la loi en environnement  
Pour que la Direction de l’application de la loi en environnement puisse remplir son mandat 
qui est d’assurer la conformité au paragraphe 36(3) de la Loi sur les pêches et des six 
règlements pris en vertu du paragraphe 36(5) de la Loi, les inspecteurs des pêches / agents 
des pêches d’EC dans les cinq régions administratives du Ministère mènent des inspections et 
des enquêtes sur le rejet de substances nocives dans les eaux où vivent des poissons. Dans 
l’éventualité d’infractions alléguées, ils peuvent aussi avoir recours à un certain nombre 
d’outils d’application de la loi, émettant des avertissements ou des directives par écrit, et 
déposant des accusations. Au moment de choisir la mesure appropriée, les inspecteurs et 
agents des pêches d’EC tiennent compte des critères suivants énoncés dans la politique :  
• La nature de l’infraction (gravité des dommages, intention du contrevenant, antécédents 

de conformité, tentative de cacher l’information ou obstruction)  
• L’efficacité de la mesure pour obtenir le résultat souhaité (le principal résultat souhaité 

est la conformité dans le plus bref délai, sans récidive)  



Rapport annuel au parlement 2005-2006 
 
 

 
 

29 

• Uniformité de l’application de la loi (cohérence des réactions aux infractions de manière 
que les situations semblables soient traitées de la même façon dans les collectivités 
réglementées et dans tout le pays)  

 
La Politique de conformité et d’application des dispositions de la Loi sur les pêches pour la 
protection de l’habitat du poisson et la prévention de la pollution sert de guide aux 
inspecteurs et agents des pêches d’EC pour l’application juste, prévisible et cohérente de la 
loi.  
 
De plus, les inspecteurs et les agents des pêches d’EC consignent, suivent et analysent les 
activités d’application de la loi à l’aide d’une base de données nommée Système national de 
renseignement sur l’application de la loi.  
 

5.1.3 Programme des urgences environnementales 
Le Programme des urgences environnementales joue un rôle fondamental relativement au 
rejet de substances nocives dans les eaux où vivent des poissons. Le paragraphe 38(5) de la 
Loi sur les pêches stipule que les personnes qui sont propriétaires des substances nocives ou 
qui ont autorité sur celles-ci ou encore qui sont à l’origine du rejet d’une substance nocive 
dans les eaux où vivent des poissons ou qui y ont contribué doivent prendre « toutes les 
mesures nécessaires, compatibles avec la sécurité et la conservation des poissons et de leur 
habitat » pour prévenir le rejet ou, si le rejet nuisible se produit, « pour atténuer ou réparer les 
dommages qu’il peut occasionner ». 
 
Si un déversement ou autre rejet se produit dans des circonstances inhabituelles, le personnel 
des urgences environnementales offre des avis environnementaux et techniques aux 
pollueurs, aux organismes d’intervention et aux autres paliers de gouvernement. De plus, le 
personnel des urgences environnementales : 

• reçoit les avis et les rapports sur les déversements, les fuites et les rejets de substances 
nocives dans les eaux où vivent des poissons; 

• se rend sur les lieux des rejets de substances nocives dans les eaux où vivent des poissons 
afin d’observer les activités d’intervention ou d’y participer; 

• recueille et analyse l’information pertinente sur les lieux du rejet; 

• émet les directives de l’inspecteur exigeant que les pollueurs prennent des mesures 
correctives ou préventives s’ils n’ont pas pris toutes les mesures raisonnables pour 
prévenir le rejet de substances nocives, conformément au paragraphe 38(5) de la Loi sur 
les pêches ou pour atténuer ou réparer les dommages qu’il pourrait occasionner 

• appuie les mesures d’application de la loi, au besoin, en recueillant et en conservant des 
éléments de preuve dans des circonstances particulières ou bien en vue. 

 
Au cours de l’exercice de 2005-2006, les agents des urgences environnementales, qui sont 
aussi des inspecteurs des pêches, ont mené 126 inspections sur place pour vérifier si le 
pollueur s’était conformé au paragraphe 38(5) de la Loi sur les pêches. 
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La portée des inspections sur place menées par les agents des urgences environnementales  
varie selon les régions, selon les ententes administratives et les accords de collaboration qui 
existent avec les gouvernements provinciaux et territoriaux. On s’efforce de minimiser le 
double emploi parmi les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, tout en 
s’assurant que l’environnement est protégé adéquatement contre les rejets de substances 
nocives dans les eaux où vivent des poissons. 
 
En outre, les agents des urgences environnementales s’associent à d’autres organismes 
gouvernementaux et privés pour recueillir et analyser de l’information et pour préparer une 
intervention coordonnée en cas d’incident, de manière à s’assurer que des mesures 
correctrices appropriées seront prises. 
 
Le Programme des urgences environnementales coordonne également les activités des 
équipes régionales des interventions d’urgence des cinq régions administratives d’EC. Ce 
sont des équipes multidisciplinaires, interministérielles, composées de multiples intervenants 
qui offrent aux organismes concernés par une intervention d’urgence des conseils éclairés sur 
les procédures et de l’information scientifique de source unique sur la protection de 
l’environnement, l’évaluation des dommages, les mesures de nettoyage et la disposition des 
déchets résultant du nettoyage. 
 
En août 2005 s’est produit l’un des plus grands déversements de pétrole du Canada, près du 
lac Wabamun, en Alberta. Dans ce cas, le personnel des urgences environnementales d’EC a 
apporté son aide au ministère de l’Environnement de l’Alberta, qui était désigné comme 
organisme principal d’intervention d’urgence. Cette aide a été accordée sous forme de 
conseils scientifiques et techniques, de surveillance des activités de nettoyage, de soutien au 
centre de rétablissement de la faune et de prévisions météorologiques spécialisées à l’appui 
des activités de remise en état et de restauration. Elle incluait aussi des conseils spécialisés 
pour l’établissement de plans de démazoutage et d’effarouchage des oiseaux. Ce soutien a été 
assuré jusqu’au gel du lac (octobre-novembre). À ce moment, les activités ont été orientées 
vers la préparation de la surveillance des activités de nettoyage pour le printemps 2006.  
 
Un autre rejet important de substance nocive a eu lieu également en août 2005. Il s’agissait 
de l’écoulement de milliers de litres d’hydroxyde de sodium dans la rivière Cheakamus en 
Colombie-Britannique, incident qui a entraîné la mortalité massive de poissons. Le personnel 
des urgences environnementales d’Environnement Canada a contribué aux efforts 
d’intervention, fournissant des conseils scientifiques et techniques au ministère de 
l’Environnement de la C.-B., afin de déterminer les répercussions sur le poisson, la faune et 
leur habitat.   
 
Vous trouverez une description de l’application des activités et des mesures de la loi 
entreprises en vertu de la Loi sur les pêches  au cours de l’année financière décrite dans le 
Tableau 7 ci-bas. Les statistiques sont compilées ainsi :  
• « Événement » s'entend de toute infraction réelle ou possible aux lois sur l'environnement 

ou sur la faune qui sont administrées, en tout ou en partie, par Environnement Canada. 
Un événement peut donner lieu ou non à une inspection ou à une enquête. Compilé selon 
la date de déclaration, pour toutes les catégories sauf les déversements/rejets.  
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• « Inspection » s'entend du processus visant à vérifier la conformité aux lois sur 
l'environnement ou sur la faune qui sont administrées, en tout ou en partie, par 
Environnement Canada. Seulement les dossiers clos sont comptabilisés, en utilisant la 
date de clôture. Le nombre d’inspections est lié au nombre d’entités réglementées 
inspectées en vue de vérifier la conformité à chacun des règlements applicables.  

• « Enquête » s'entend de la collecte et de l'analyse, à partir de différentes sources, de 
preuves et de renseignements liés à une infraction éventuelle. Ce processus est enclenché 
lorsqu'il existe un motif raisonnable de croire qu'une telle infraction a été commise ou est 
sur le point de l'être concernant les lois sur l'environnement ou sur la faune qui sont 
administrées, en tout ou en partie, par Environnement Canada. Les enquêtes sont 
compilées selon le nombre de dossiers d’enquête, en fonction de la date de début. Un 
dossier d’enquête peut inclure des activités liées à une autre loi et peut viser un ou 
plusieurs règlements. Par conséquent, le nombre total d’enquêtes indiqué par règlement 
ne correspond pas nécessairement au total indiqué relativement à la loi.  
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Tableau 7 
Activités et mesures d’application de la loi entreprises en vertu de la Loi sur les pêches, au cours de l’année 

financière 2005-2006 
 

 
 

Inspections Mesures d’application de la loi Mesures d’application de la loi 

Échelle nationale 
 

Fréquence Totales Sur place 
Hors 
lieu 

Con-
traven-
tions 

Directives 
écrites 

Avertis-
sements

Injonc-
tions 

Décret 
ministériel 

 
 

Enquêtes 

Con-
traven-
tions 

Directives 
écrites 

Avertis-
sements

Injonc- 
tions 

Décret 
ministériel Poursuites Accusations

Chefs 
d’accu-
sation Condamnations 

LP – Loi sur les 
pêches  501 4 459 1 001 3 458 - 29 113 - - 43 - - 17 - - 3 10 55 6

Interdictions 
générales 380 1 939 791 1 148 - 28 52 - - 39 - - 17 - - 3 3 37 6
Rejets de stériles 
dans le bras Alice - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Mercure des 
effluents des 
fabriques de 
chlore et lignes 
directrices - 10 - 10 - - - - - - - - - - - - - - -
Effluents liquides 
de l'industrie de 
la viande et de la 
volaille et lignes 
directrices - 92 4 88 - - 4 - - - - - - - - - - - -
Effluents des 
raffineries de 
pétrole et lignes 
directrices 6 118 11 107 - - - - - - - - - - - - - - -
Effluents de la 
fabrique de pâtes 
et papiers de Port 
Alberni - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Effluents des 
établissements 
de transformation 
de la pomme de 
terre et lignes 
directrices - 72 5 67 - - 3 - - - - - - - - - - - -
Effluents des 
fabriques de 
pâtes et papiers 77 1 740 104 1 636 - - 38 - - 5 - - - - - - - - -
Lignes 
directrices pour 
la qualité des 
effluents et 
traitement des 
eaux usées des 
installations 
fédérales - 3 3 - - - - - - - - - - - - - - - -
Effluents des 
mines de métaux 38 485 83 402 - 1 16 - - 5 - - - - - 1 7 18 -
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Statistiques additionnelles : 
 

Il y a eu 37 soumissions à d’autres ministères fédéraux, à des ministères provinciaux, à des administrations municipales, ou 
encore à d’autres organismes ou en leur nom. 

 

Ventilation des enquêtes : Nbre d’enquêtes 

Enquêtes commences et terminées au cours de l’année financière 2005-2006   12
Enquêtes commencées en 2005-2006 et toujours en cours à la fin de l’année financière   31
Enquêtes commencées avant  2005-2006 et terminées pendant l’année financière 2005-2006   52
Enquêtes commencées avant  2005-2006 et toujours en cours à la fin de l’année financière  2005-2006   43
 

Les notes explicatives : Les mesures telles que les contraventions données par les inspecteurs, les avertissements écrits, les 
directives écrites, les injonctions et les décrets ministériels sont compilés selon l’article de règlement. Par exemple, si le résultat d’une 
inspection est l’émission d’un avertissement écrit qui est lié à trois articles d’un règlement donné, le nombre d’avertissements signifiés 
est de trois. Le nombre de poursuites est représenté par le nombre d’entités réglementées qui ont été poursuivies, par date d’accusation, 
quel que soit le nombre de règlements visés (y compris les contraventions). Le nombre d’accusations (à l’exclusion des contraventions) 
est comptabilisé en fonction de l’article de règlement, par date d’infraction liée à l’accusation de l’entité réglementée. Le nombre de 
condamnations (à l’exclusion des contraventions) est représenté par le nombre de fois que l’entité réglementée a été trouvée coupable 
ou a plaidé coupable. Il est compilé en fonction de l’article de règlement, par date d’accusation, par entité réglementée.  
 
REMARQUE : (-) signifie qu’il n’y a eu aucune activité ni mesure pour la période de rapport.  
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5.2 Points saillants de l’application de la Loi sur les 
pêches  

5.2.1 Règlements 

5.2.1.1 Règlement sur les effluents des fabriques de pâtes et papiers 
Une fabrique de pâtes et papiers d’Ontario a été trouvée coupable, en vertu du paragraphe 
36(3) de la Loi sur les pêches, d’un déversement d’effluent dans la rivière à la Pluie. 
L’entreprise a été condamnée par le tribunal à une amende de 5 000 $ et à un montant 
additionnel de 45 000 $ à verser au fonds de protection des pêches du lac à la Pluie.  

5.2.1.2 Règlement sur les effluents liquides des mines de métaux 
Une installation d’extraction de minerais métalliques a été trouvée coupable, dans le Nord de 
l’Ontario, d’une infraction en vertu du Règlement sur les effluents liquides des mines de 
métaux et condamnée à une amende de 20 000 $ par le tribunal, ainsi qu’à 20 000 $ de plus à 
verser à la Première nation de White Sand pour des programmes environnementaux.  

5.2.2 Interdictions générales 

5.2.2.1 Secteur des eaux usées municipales 
EC a émis une directive à l’endroit d’une municipalité de l’Île-du-Prince-Édouard concernant 
un rejet prévu d’effluents d’eaux usées municipales (EEUM) contraire au paragraphe 36(3) 
de la Loi sur les pêches. Le rejet devait permettre d’effectuer une mise à niveau du réseau 
d’égouts. La directive obligeait la municipalité à s’assurer que toutes les mesures 
raisonnables étaient prises pour que les effets d’un rejet inattendu dans des eaux où vivent 
des poissons soient entièrement atténués. Des mesures additionnelles prises par la 
municipalité lui ont permis de se conformer entièrement au paragraphe 36(3) de la Loi sur les 
pêches.  
 
Une municipalité de la province de Québec avait à effectuer des réparations à ses 
installations de traitement des eaux usées qui nécessitaient le rejet de l’EEUM directement 
dans le bassin de Chambly pendant environ un mois. Au cours d’une réunion avec des 
représentants de la municipalité, les inspecteurs / agents des pêches d’EC ont demandé que 
des mesures d’atténuation soient prises, puisque le projet, tel que prévu, aurait contrevenu au 
paragraphe 36(3) de la Loi sur les pêches. À la suite de ces discussions, la municipalité a mis 
en place un système de traitement provisoire, pour la durée des travaux. Ces mesures ont été 
prises par la municipalité dans un esprit de collaboration, sans qu’il soit nécessaire de 
recourir à des actions coercitives.  
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Une municipalité de la Saskatchewan a été inculpée sous quatre chefs d’accusation en vertu 
du paragraphe 36(3) de la Loi sur les pêches pour le rejet d’eaux usées municipales, le 
28 avril 2004. Le 2 novembre 2004, la municipalité a été condamnée à une peine de 80 000 $ 
après avoir inscrit un plaidoyer de culpabilité. Cette peine comprend le versement de 
50 000 $ au Fonds pour dommages à l’environnement, un montant de 20 000 $ pour couvrir 
les frais des témoins-experts et une amende de 10 000 $. En outre, la municipalité a reçu 
l’ordre de mettre en exploitation sa nouvelle usine de traitement des eaux usées au plus tard 
le 30 novembre 2005 ou de payer une amende de 25 000 $ par mois de retard. Toutes les 
conditions ont été remplies et le dossier est maintenant clos.  

5.2.2.2 Autres dossiers 
Une enquête a été menée relativement à une société d’entretien de Nouvelle-Écosse 
soupçonnée d’avoir décapé un avion et d’avoir laissé les déchets toxiques de décapage de 
peinture s’infiltrer dans un réseau d’égouts pluvial, une infraction présumée au paragraphe 
36(3) de la Loi sur les pêches. Des accusations ont été portées contre l’entreprise et deux 
personnes associées à la société, le 14 décembre 2004. L’entreprise a plaidé coupable et a été 
condamnée le 1er septembre 2005 à une peine de 20 000 $, dont 5 000 $ sous forme 
d’amende et 15 000 $ à verser au Fonds pour dommages à l’environnement. Les accusations 
contre les particuliers ont été retirées.  
 
Une poursuite entreprise en Ontario par suite d’un déversement d’huile mouvement dans un 
bassin collecteur menant au ruisseau Etobicoke a été réglée. Un plaidoyer de culpabilité a été 
inscrit à l’égard d’un des chefs d’accusation lié au défaut de respecter le paragraphe 38(4) de 
la Loi sur les pêches. L’entreprise s’est vue imposer une amende de 5 000 $, ainsi que 
20 000 $ supplémentaires à verser dans un fonds de bourses universitaires. En outre, elle a 
été condamnée à déposer un plan d’intervention d’urgence acceptable auprès d’EC.  
 
Le 6 août 2004, une entreprise de produits chimiques et un de ses représentants ont été 
inculpés d’un chef d’accusation en vertu du paragraphe 36(3) de la Loi sur les pêches pour le 
rejet d’un produit chimique industriel. Le 23 mars 2005, l’entreprise a été condamnée à une 
peine de 80 000 $ après avoir plaidé coupable. La peine incluait une amende de 10 000 $ et le 
versement de 70 000 $ au Fonds pour dommages à l’environnement. L’ordonnance du 
tribunal comprenait aussi l’obligation d’améliorer la fiche signalétique du produit chimique 
et de fournir une formation aux employés. En outre, on s’attend à ce que l’entreprise 
améliore son réseau d’effluent afin de le rendre conforme à la directive d’un inspecteur, 
donnée antérieurement à l’entreprise. Le dossier d’enquête a été clos quand toutes les 
conditions mises par le tribunal ont été remplies. 
 
En janvier 2003, une enquête a commencé relativement à la lixiviation de métaux dans des 
eaux où vivent des poissons, en Colombie-Britannique. En mai 2004, des accusations en 
vertu du paragraphe 36(3) de la Loi sur les pêches ont été portées contre le ministère des 
Transports de la C.-B. relativement à la construction d’une route dans le secteur. En 
septembre 2005, un plaidoyer de culpabilité a été inscrit en regard de deux chefs d’accusation 
portés en vertu du paragraphe 36(3) de la Loi sur les pêches. Une amende de 1 000 $ a été 
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imposée, de même que l’ordre de payer 45 000 $ supplémentaires au Fonds pour dommages 
à l’environnement.   
 
Une enquête sur le déversement d’une solution caustique dans une raffinerie de 
Saskatchewan en avril 2005 a donné lieu à l’émission d’une directive par un inspecteur. Afin 
de respecter la directive, la raffinerie a construit un grand basin de rétention.  
 
En octobre 2004, les inspecteurs / agents des pêches d’EC ont répondu à une plainte au sujet 
du ruissellement de fumier de porc dans un ruisseau de Nouvelle-Écosse. L’exploitation 
agricole a arrosé de façon excessive pendant l’application de fumier de porc dans ses 
champs, ce qui a entraîné le ruissellement du fumier dans le cours d’eau. EC a étudié 
l’incident afin de déterminer s’il y avait infraction à la Loi sur les pêches, avant de conclure 
le dossier par un avertissement écrit à l’entreprise.  
 
 

5.2.3 Ententes  
L’Entente administrative Canada/Alberta concernant le contrôle des dépôts de substances 
nocives en vertu de la Loi sur les pêches est entrée en vigueur le 1er septembre 1994. 
L’entente établit les modalités de l’administration coopérative du paragraphe 36(3) et des 
dispositions connexes de la Loi sur les pêches, ainsi que des règlements en vertu de la Loi sur 
les pêches et de l’Environmental Protection and Enhancement Act de l’Alberta. L’entente 
rationalise et coordonne les activités réglementaires d’EC et du ministère de l’Environnement 
de l’Alberta concernant la protection des pêches et réduit le dédoublement des exigences 
réglementaires pour les entités réglementées. Au cours de l’exercice financier de 2005-2006, 
le ministère de l’Environnement de l’Alberta a déclaré 1 148 incidents à EC, dont 470 
avaient trait à la Loi sur les pêches. Cette collaboration a conduit à 365 inspections et à huit 
(8) enquêtes. 
 
EC a entrepris de renégocier l’Entente administrative Canada-Saskatchewan sur la 
réglementation des dépôts de substances nocives conclue en vertu de la Loi sur les pêches 
avec le ministère de l’Environnement de la Saskatchewan afin de tenir compte du nouveau 
Règlement sur les effluents des mines de métaux, pris en vertu de la Loi sur les pêches. 
L’entente, qui est toujours en vigueur, établit les principes de coopération et détermine une 
liste d’activités pour lesquelles des accords de collaboration détaillés pourraient être conclus. 
Les accords de collaboration existants sont décrits dans les cinq annexes de l’entente. Le 
ministère de l’Environnement de la Saskatchewan a déclaré 355 incidents à EC, dont 40 
étaient liés à la Loi sur les pêches. Ces appels ont mené à 10 inspections et à trois enquêtes. 
De plus, le ministère de l’Environnement de la Saskatchewan a signalé deux pistes liées à la 
Loi sur les pêches qui lui ont été communiquées sur sa ligne d’information. Ces deux pistes 
ont donné lieu à deux enquêtes d’EC. 
 
L’Accord administratif Canada-Québec sur les pâtes et papiers a expiré le 31 mars 2005. La 
procédure de renouvellement pour une période de deux ans, se terminant en avril 2007, est en 
cours. Pendant la période de transition entre l’accord précédent et la signature du prochain, le 
ministère de l’Environnement du Québec a continué de collaborer avec EC, en vertu des 
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dispositions du précédent accord. Ainsi, l’entente permet notamment au ministère de 
l’Environnement du Québec de servir de « guichet unique » pour l’industrie des pâtes et 
papiers en vue de recueillir l’information requise conformément au Règlement sur les 
effluents des fabriques de pâtes et papiers, à la Loi sur les pêches et à deux autres règlements 
pris en vertu de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999). L’accord 
prévoit un cadre de coopération du ministère de l’Environnement du Québec et d’EC pour la 
réglementation de l’industrie des pâtes et papiers.  
 
En mars 2006, EC, le MPO et l’Office Canada – Nouvelle-Écosse des hydrocarbures 
extracôtiers ont signé un plan de travail conjoint au sujet d’activités relatives au secteur du 
pétrole et du gaz extracôtiers. En vertu d’un protocole d’entente, signé pour la première fois 
en 1999, les trois organismes s’engagent à élaborer chaque année un plan de travail commun 
au sujet des questions de protection de l’environnement. Dans ce plan de travail-ci, un 
engagement renouvelé a été pris à l’égard d’entreprises conjointes d’application des 
règlements, notamment les inspections, les vérifications et les enquêtes.  
 

5.2.4 Projets régionaux dignes de mention   
 

Au cours de l’exercice de 2005-2006, le Programme des urgences environnementales dans la 
Région de l’Atlantique a dispensé à chacun des ministères de l’environnement des provinces 
Maritimes de la formation sur l’utilisation des protocoles de mortalité massive de poissons, 
ainsi que sur l’équipement connexe, décrits dans un guide de procédures d’intervention face à 
la mortalité naturelle massive de poissons associée à la pollution pour les provinces de 
l’Atlantique.  
 
Au cours de l’année financière 2005-2006, les inspecteurs / agents des pêches d’EC de la 
Région du Pacifique et du Yukon ont inspecté 87 bateaux et chantiers maritimes dans le 
cadre d’un projet visant à enrayer les rejets d’eaux résiduelles de peinture antisalissure dans 
les eaux côtières du Pacifique. La phase I du projet est presque terminée et la phase II doit 
commencer en septembre 2006.  

5.3 ACTIVITÉS DE PROMOTION DE LA CONFORMITÉ 

5.3.1 Pâtes et papiers 
Au cours de l’exercice de 2005-2006, EC a tenu un certain nombre de séances de promotion 
de la conformité un peu partout au pays afin d’informer les fabriques et les autres groupes 
intéressés des principales caractéristiques et des nouvelles exigences du Règlement sur les 
effluents des fabriques de pâtes et papiers modifié. De plus, EC a participé à un projet de 
réglementation intelligente visant à améliorer  l’efficacité et l’efficience des études de suivi 
des effets sur l’environnement. On peut trouver d’autres renseignements sur ce projet de 
réglementation intelligente à l’adresse suivante : 
http://www.regulation.gc.ca/docs/report1/rap_f.pdf.  
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5.3.2 Mines de métaux 
Au cours de l’exercice de 2005-2006, EC a vérifié les programmes d’études de suivi des 
effets sur l’environnement (ESEE), a examiné le rapport d’interprétation pour douze mines 
régies par le Règlement sur les effluents des mines de métaux et a donné des conseils à un 
certain nombre d’autres sur les possibilités d’amélioration de la gestion des résidus miniers. 
En outre, un réseau de biosurveillance, basé sur l’approche de la condition de référence des 
invertébrés, a été mis au point pour six mines du nord de l’Ontario, afin de satisfaire aux 
exigences réglementaires des ESEE. La première étape est terminée en 2005 et les étapes 2 et 
3 sont en cours.  
 
Au cours de l’année, EC a étudié des plans et donné des conseils sur la conformité au 
Règlement sur les effluents des mines de métaux et au paragraphe 36(3) de la Loi sur les 
pêches pour huit nouvelles mines de métaux et quatre mines de charbon examinées dans le 
cadre du processus d’évaluation environnementale de la Colombie-Britannique. Il a aussi 
donné des conseils sur la conformité au Règlement sur les effluents des mines de métaux à 
quatre autres mines en exploitation, à une mine en développement et à deux mines de cuivre-
or rouvertes, en vue des rejets prévus pour 2006-2007. EC a aussi conseillé les intervenants 
sur les questions de conformité dans six mines désaffectées ou fermées.  

5.3.3 Effluents des eaux usées municipales 
Le personnel d’EC a poursuivi ses efforts de promotion de la conformité, rencontrant des 
représentants provinciaux et municipaux, tenant des ateliers et faisant des présentations afin 
de s’assurer que les exigences de l’avis de prévention de la pollution pour le chlore et la ligne 
directrice sur le rejet de l’ammoniac sont bien comprises. 

5.3.4 Salubrité des eaux coquillières 
Pendant l’exercice financier de 2005-2006, la superficie totale des zones coquillières 
classifiées sur la côte est (provinces de l’Atlantique et Québec) était de 10 962 km2, la zone 
totale approuvée pour la récolte étant passé de 6 483 km2 à 6 519 km2, la zone totale 
approuvée sous condition ayant augmenté de 350 km2 à 359 km2 et la zone totale où la 
récolte est interdite ayant aussi augmenté, de 4 044 km² à 4,084 km². Sur la côte du 
Pacifique, la superficie totale des zones classifiées où la pêche est interdite a diminué, 
passant de 1 139 km2 à 1 113 km2, la zone où la récolte est approuvée sous condition a 
légèrement augmenté, de 100 km2 à 101 km2. Dans cette région, les limites des zones 
approuvées sont renumérisées en continu, en collaboration avec le MPO, afin d’améliorer 
l’exactitude des secteurs évalués sur cette côte. Les secteurs approuvés classifiés à l’aide de 
ce système à jour de cartographie sont par conséquent beaucoup plus limités que ne 
l’indiquaient les comptes rendus antérieurs, mais ils ne représentent nullement une baisse des 
activités réelles de récolte. D’après les données préliminaires, les secteurs approuvés 
classifiés selon le nouveau système sur la côte du Pacifique représenteraient une superficie de 
3 353 km2.  
 
Au cours de l’exercice de 2005-2006, EC dans les provinces de l’Atlantique et ses 
partenaires ont réalisé des relevés des zones de croissance dans le nord-est et le sud-ouest du 
Nouveau-Brunswick; dans certaines parties des côtes nord et est de Terre-Neuve; sur 
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l’Eastern Shore, dans le bassin Annapolis, les lacs Bras d’Or et certaines parties du détroit de 
Northumberland en Nouvelle-Écosse; et dans toutes les secteurs de croissance de l’Île-du-
Prince-Édouard. Au Québec, EC a fait des relevés dans certaines parties de la Côte-Nord, aux 
Îles de la Madeleine, en Gaspésie et dans le Bas-Saint-Laurent. Sur la côte du Pacifique, il a 
fait des relevés avec ses partenaires et des intervenants dans la partie continentale de la 
Colombie-Britannique et sur l’estran de l’île de Vancouver dans le bassin de Georgia, dans le 
sud des îles Gulf, sur la côte ouest de l’île de Vancouver, entre le détroit de Barkley et le 
détroit Quatsino, ainsi que dans le détroit de Jonhstone, le détroit de la Reine-Charlotte et les 
îles de la Reine-charlotte.  
 
EC a donné des conseils pour un certain  nombre de projets communautaires financés par 
ÉcoAction et le Fonds de fiducie du Nouveau-Brunswick pour l’environnement, visant à 
déterminer et à éliminer certaines sources de pollution qui nuiraient à la qualité des eaux 
coquillières dans l’est du Nouveau-Brunswick. Bien qu’il soit peu probable que les résultats 
de ces projets aient des incidences immédiates sur la classification des mollusques, on 
s’attend à ce qu’ils aident à limiter la détérioration potentielle de la qualité de l’eau. Les 
résultats seront évalués dans le cadre des relevés de réévaluation des secteurs de croissance 
environnant, réalisés périodiquement par EC. 
 
En collaboration avec les collectivités locales, EC a mené au Québec un projet pilote à l’aide 
d’une technologie de dépistage des sources de pollution microbienne (DSPM) afin de cerner 
les sources de pollution dans le golfe du Saint-Laurent. Les résultats du projet aideront à 
améliorer cet outil afin de trouver les sources possibles de pollution dans l’avenir. Les 
partenaires du PCCSM au Québec ont reçu le prix du Conseil des hauts fonctionnaires du 
Québec pour leur nouveau portail Internet (http://www.mollusca.gc.ca/) sur les secteurs 
coquilliers classifies, lancé en mars 2005. Ce portail fournit de l’information sur l’état des 
secteurs classifiés dans la province.  
 
Sur la côte du Pacifique, les activités d’EC en promotion de la conformité, réalisées en 
collaboration avec les agents de l’hygiène du milieu de la C.-B., ont entraîné l’élimination de 
rejets d’eaux usées non approuvés et l’enlèvement de l’interdiction de récolte dans certains 
secteurs. Des fonds de soutien fournis en vertu du Plan d’action du bassin de Georgia ont 
facilité des projets de partenariat visant à corriger les sources de pollution dans des secteurs 
coquilliers, comme les sources agricoles et les rejets par les bateaux. 
 

5.3.5 Substances nocives 
Au cours de l’exercice financier de 2005-2006, EC a formé le Groupe de travail sur la Loi sur 
les pêches, chargé de servir de tribune afin d’uniformiser à l’échelle nationale et de guider 
l’application de la Loi sur les pêches. La première  tâche du groupe a été de compiler et de 
classer par ordre de priorité les activités d’intérêt pour l’administration du paragraphe 36(3) 
de la Loi sur les pêches. Une réunion nationale a permis d’établir des méthodes cohérentes, 
dans tout le pays, pour l’application de la Loi, de préciser les rôles de promotion de la 
conformité et d’application et d’établir une liste des activités de promotion de la conformité.  
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Au cours de l’année 2005-2006, EC a rédigé deux fiches sur des pratiques de gestion 
exemplaires liées à l’érosion côtière et à la protection des marais salants, afin d’aider les 
planificateurs urbains à soutenir une démarche proactive de protection des milieux estuariens 
et marins dans le cadre du Programme d’action national (PAN) du Canada pour la protection 
du milieu marin contre la pollution due aux activités terrestres. Le PAN est une réponse à un 
appel lancé à l’échelle internationale pour la protection du milieu marin par la prise de 
mesures coordonnées sur les plans local, régional, national et mondial.  
 
Dans les provinces de l’Atlantique, EC a continué à mettre en œuvre le programme 
Operation Clean Feather (démazoutage des oiseaux). Le programme fournit de l’information 
à l’industrie du transport maritime sur les effets négatifs des rejets d’huile usée sur les eaux 
marines et l’environnement, particulièrement sur les oiseaux de mer. 
 

5.3.6 Sites contaminés 
Au cours de l’exercice financier de 2005-2006, EC a fourni des conseils scientifiques et 
techniques concernant les lieux contaminés et les répercussions possibles en vertu de la Loi 
sur les pêches aux ministères gardiens de lieux contaminés. EC a aussi noté et classé par 
ordre d’importance des demandes de financement, compte tenu de son rôle de secrétariat et 
de soutien d’expert suivant le Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux.  
 
En outre, EC a fourni des conseils en matière de promotion de la conformité au cours des 
stades d’évaluation et de remise en état d’un certain nombre de lieux contaminés, notamment 
l’ancienne base militaire à Argentia, la centrale électrique de Twin Falls, au Labrador, le 
chantier maritime de Terre-Neuve à St. John’s, le parc de stockage de Shea Heights à 
St. John’s, la Station 59 à Gander, la 5e Escadre de Goose Bay, Otter Creek à Goose Bay, 
l’ancien emplacement de radar à longue portée à Stephenville.   
 

5.3.7 Prévention de la pollution 

5.3.7.1 Exploitations piscicoles 
EC a dirigé l’élaboration d’une fiche d’information sur les lois et les responsabilités fédérales 
et provinciales en matière de gestion des activités de mariculture du poisson au Nouveau-
Brunswick. Ce document donne un aperçu de certaines des pratiques et activités de 
l’industrie ayant une pertinence pour les lois fédérales en matière d’environnement 
administrées par EC, le MPO, l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire, 
l’Agence canadienne d’inspection des aliments, Transports Canada, le ministère de 
l’Agriculture, des Pêches et de l’Aquaculture du Nouveau-Brunswick et le ministère de 
l’Environnement et des Gouvernements locaux du Nouveau-Brunswick. Il est possible de 
consulter cette fiche d’information à l’adresse suivante : 
www.ns.ec.gc.ca/enforcement/finfish_factsheet_f.pdf.  
 
EC a collaboré avec le centre de l’aquaculture de l’université de Guelph à deux projets en 
vue d’examiner les caractéristiques physiques et chimiques des matières fécales de la truite 
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arc-en-ciel. Ces projets fourniront de l’information qui sera utilisée pour évaluer les 
répercussions possibles sur l’environnement et pour mettre au point des méthodes de 
traitement des eaux usées en aquaculture terrestre.  
 
Le Groupe de travail sur l’aquaculture durable en Ontario termine les analyses des données 
d’un projet visant à étudier la source de contamination potentielle que représente la 
nourriture donnée à la truite arc-en-ciel. Le groupe est composé de représentants d’EC, du 
gouvernement provincial, de pisciculteurs, de l’Ontario Aquaculture Association et de 
scientifiques du Centre d’aquaculture de l’université de Guelph. Les principales tâches du 
groupe de travail consistent à évaluer et à mettre au point des méthodes vérifiables pour 
maintenir une qualité d’eau acceptable autour des installations aquacoles et de faire des 
recommandations pour une industrie de l’aquaculture durable.  

5.3.7.2 Entreprises de finissage de métaux   
EC, en collaboration avec l’Agence de promotion économique du Canada atlantique, 
Ressources naturelles Canada, la Canadian Association of Metal Finishers et plusieurs autres 
organismes fédéraux et provinciaux, a organisé deux colloques et offert de réaliser des 
vérifications relatives à la prévention de la pollution et à la conformité à 24 entreprises de 
finissage de métaux dans la région du Canada atlantique. Onze entreprises ont participé au 
programme sur la prévention de la pollution, la promotion de la conformité et la récupération 
des boues métalliques et six ont obtenu des évaluations détaillées des lieux, y compris sur les 
aspects législatifs. En outre, douze fiches d’information sur des sujets précis ont été 
distribuées à l’industrie.   

5.3.7.3 Établissements vinicoles et brassicoles 
EC, en collaboration avec l’Agence de promotion économique du Canada atlantique et la 
Nova Scotia Wineries Association, a offert des vérifications relatives à la prévention de la 
pollution et à la conformité aux 23 établissements vinicoles et 28 brassicoles des provinces 
de l’Atlantique. Deux vérifications pilotes, portant sur la conservation de l’eau, 
l’amélioration les rejets des installations et l’efficacité énergétique, ont été réalisées en 2005 
dans un établissement vinicole et une brasserie. Au cours d’ateliers de suivi, ces deux 
installations ont été désignées comme des « championnes » de l’industrie, faisant preuve de 
responsabilité sur le plan environnemental et financier, puisque l’adoption de plusieurs 
recommandations s’est traduite par des périodes de récupération d’aussi peu que deux mois 
et demi à quelques années. Plusieurs installations ont depuis demandé des vérifications 
semblables.  

5.3.7.4 Navigation écologique 
Sur la côte ouest du Canada, EC a coordonné ses activités avec le secteur de réparation et 
d’entretien des bateaux, dans le cadre d’un projet de trois ans d’application et d’observation 
de la loi. L’initiative vise à encourager l’adoption de pratiques de gestion optimales pour 
réduire la pollution des activités d’entretien des coques. Des dépliants sur les pratiques de 
gestion optimales ont été rédigés et distribués dans des kiosques d’information à divers 
événements comme le salon nautique de Vancouver. EC coordonne aussi ses activités avec le 
MPO afin de mettre en œuvre des pratiques de gestion optimales dans les installations locales 
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gérées par des administrations portuaires. Un site Web diffuse de l’information sur les 
pratiques de gestion optimales dans les chantiers navals : http://www.pyr.ec.gc.ca/boatyards. 
 

5.3.7.5 Agriculture  
EC continue de collaborer étroitement avec les intervenants des prairies à promouvoir des 
mesures d’intendance pour la gestion du bétail près des cours d’eau où vivent des poissons. 
Des séances de promotion de la conformité ont été organisées dans toutes les provinces des 
Prairies afin de souligner les exigences de la Loi sur les pêches, les répercussions pour 
l’agriculture et le bétail, ainsi que le soutien technique et les programmes de financement qui 
sont mis à la disposition des divers groupes d’intervenants, notamment des autorités de 
gestion de bassins hydrographiques, du personnel de promotion rurale et des producteurs.  
 
EC s’est associé aux gouvernements provinciaux afin d’aider à diriger le processus de 
planification de fermes agroenvironnementales, conformément aux objectifs du Cadre 
stratégique pour l’agriculture. La planification de fermes agroenvironnementales est axée sur 
le concept d’intendance et représente l’une des principales démarches favorisées par EC 
concernant l’accès du bétail aux voies navigables. Le processus de planification donne à EC 
une excellente occasion de promouvoir le principe de l’intendance puisque bon nombre des 
programmes de financement exigent que les producteurs préparent un plan de ferme 
agroenvironnementale afin d’être admissibles à différentes sources de financement.   

5.3.7.6 Mines non métalliques 
Dans les provinces de l’Atlantique, EC a donné des conseils, dans le cadre du processus 
d’évaluation environnementale, aux responsables d’un certain nombre de mines de charbon, 
de carrières de graviers et d’agrégats, d’exploitation de forage en mer, de pipelines, 
d’activités de construction routière et d’une usine de panneaux de placoplâtre, relativement 
aux exigences du paragraphe 36(3) de la Loi sur les pêches.  
 
EC a aussi fait des commentaires à Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
concernant la conformité au paragraphe 36(3) de la Loi sur les pêches, relativement à son 
projet de remise en état des amas de stériles acidifiants associés à l’installation de préparation 
du charbon de Victoria Junction près de Sydney, Cap-Breton (Nouvelle-Écosse).  

5.3.7.7 Évaluation environnementale 
Au cours de l’exercice financier de 2005-2006, EC a contribué à environ 850 projets 
d’évaluation environnementale, allant d’initiatives locales à de grands projets de 
développement de ressources. Bon nombre d’entre eux concernaient la gestion des déchets et 
des eaux usées, les infrastructures routières, l’aquaculture, la remise en état de lieux 
contaminés, les développements côtiers, l’exploitation pétrolière et gazière, la production 
d’électricité, l’extraction minière et les ressources, ainsi que les terminaux marins et les 
activités de transport maritime. EC a apporté aux projets son savoir en matière de prévision, 
d’atténuation et de vérification des répercussions sur les milieux aquatiques.  
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5.3.7.8 Aspects de secteurs alimentaires non réglementés (transformation du poisson, 
traitement des légumes, production de boissons, etc.)  

Afin de mieux comprendre les effets possibles des effluents sur les secteurs alimentaires non 
réglementés, EC a participé à un projet de caractérisation des effluents de diverses usines de 
transformation des produits de la pêche, y compris leurs caractéristiques chimiques 
générales, ainsi que leur toxicité. Les travaux se sont soldés par un atelier national, en février 
2006, destiné à favoriser le partage des principales conclusions et recommandations pour les 
divers modes de traitement. Ce travail était d’une importance cruciale pour permettre au 
secteur de la transformation des produits de la pêche d’aller de l’avant et de mettre en œuvre 
des techniques de prévention et de lutte contre la pollution.  

5.3.7.9 Pétrole et gaz naturel 
EC a examine les données du programme d’ESEE pour trois emplacements hauturiers, ainsi 
que les plans d’une étude pour la « cartographie de l’eau produite » pour uns autre 
installation hauturière à Terre-Neuve-et-Labrador afin de donner des conseils aux 
promoteurs. De plus, le Ministère a étudié les rapports de suivi de la conformité aux Lignes 
directrices sur le traitement des déchets extracôtiers.   
 
EC a collaboré avec le MPO et l’Office Canada – Nouvelle-Écosse des hydrocarbures 
extracôtiers (OCNEHE), afin d’élaborer un cadre de coordination des ESEE. Cette 
collaboration vise à renforcer la coopération et la coordination entre les organismes de 
réglementation et l’industrie au moment de la conception, de la mise en œuvre et de l’examen 
des programmes d’ESEE pour les activités d’exploitation du pétrole et du gaz dans la zone 
extracôtière de la Nouvelle-Écosse. 
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6.0 Liste des abréviations 
CCME Conseil canadien des ministres de l’environnement 
DDP détérioration, destruction ou perturbation (de l’habitat) 
EC Environnement Canada 
EE Évaluation environnementale 
EO énoncé opérationnel 
ESEE Étude de suivi des effets sur l’environnement 
GNE Golfe – Nouvelle-Écosse 
LCEE Loi canadienne sur l’évaluation environnementale 
LCPE (1999) Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999) 
LEP Loi sur les espèces en péril 
MPO Pêches et Océans Canada 
OCTNLHE Office Canada-Terre-Neuve-et-Labrador des hydrocarbures 

extracôtiers 
ONG Organisation non gouvernementale 
PGH Programme de gestion de l’habitat 
PMPE Plan de modernisation du processus environnemental 
RCEE Registre canadien d’évaluation environnementale 
SOGL Secteur de l’Ontario et des Grands Lacs 
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Carte1: Régions et emplacements des bureaux du 
Programme de gestion de l’habitat 
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Annexe1: 
Dispositions de la Loi sur les pêches relatives 

à la protection de l’habitat du poisson et à la prévention de la pollution 
 

Article Intention 

20 Le ministre peut prescrire la construction d’échelles à poissons. 

21 Le ministre peut autoriser le financement, ordonner la construction ou l’enlèvement d’une échelle 
à poissons ou prescrire la mise en place de dispositifs d’arrêt ou de déviation. 

22 Le ministre peut exiger que le débit d’eau soit suffisant pour assurer la sécurité des poissons, la 
submersion des frayères ainsi que le libre passage des poissons pendant la construction. 

26 
Interdiction de créer des obstacles au passage des poissons dans les chenaux et les cours d’eau. 
Le ministre peut aussi autoriser la mise en place de dispositifs destinés à empêcher le poisson de 
s’échapper. 

27 Interdiction d’endommager ou d’obstruer une échelle à poissons, d’entraver le passage des 
poissons aux échelles et de pêcher à proximité des échelles à poissons. 

28 Interdiction d’utiliser des explosifs pour chasser ou tuer le poisson. 

30 Le ministre peut prescrire la mise en place de dispositifs de retenue des poissons ou de grilles 
pour empêcher les poissons d’être entraînés dans les dérivations ou prises d’eau. 

32 Interdiction de causer la mort de poissons par d’autres moyens que la pêche. 
34 Définitions employées dans les articles 35 à 42. 

35 
Interdiction des ouvrages ou entreprises entraînant la détérioration, la destruction ou la 
perturbation de l’habitat du poisson, sauf avec une autorisation du ministre ou conformément à 
des règlements. 

36 Interdiction de rejeter des substances nocives dans les eaux où vivent des poissons, sauf en 
conformité avec des règlements. 

37 

Le ministre peut exiger des plans et des spécifications pour les ouvrages ou entreprises qui 
peuvent affecter le poisson ou son habitat. Le ministre peut, par règlement ou avec l’approbation 
du gouverneur en conseil, prendre des arrêtés pour restreindre ou fermer les ouvrages ou 
entreprises qui peuvent détériorer l’habitat du poisson ou causer le rejet de substances nocives. 

38 

Donne au ministre le pouvoir de désigner des inspecteurs et des analystes, et décrit les pouvoirs 
de l’inspecteur, notamment l’entrée dans des locaux et la perquisition, et le pouvoir d’ordonner la 
prise de mesures de prévention, de correction ou de dépollution. Prévoit la mise en place de 
règlements prescrivant la déclaration des rejets irréguliers d’une ou de plusieurs substances 
nocives effectués en contravention de l’interdiction générale, des règlements ou des autorisations 
émises pour le site. 

40 
Fixe les peines prévues en cas de contravention aux articles 35 ou 36; de défaut de fournir de 
l’information ou d’entreprendre un projet conformément à l’article 37; ou de défaut de faire 
rapport ou de se conformer d’autre façon à l’article 38. 

42 

Les personnes qui causent le rejet de substances nocives dans les eaux où vivent des poissons 
sont responsables des frais subis par Sa Majesté. Le ministre doit aussi préparer un rapport 
annuel sur l’administration et l’application des dispositions de la Loi sur les pêches relatives à la 
protection de l’habitat du poisson et à la prévention de la pollution, ainsi qu’un résumé statistique 
des condamnations prononcées en vertu de l’article 40. 

43 
Le gouverneur en conseil peut prendre des règlements visant à mettre en oeuvre les objectifs et 
les dispositions de la Loi sur les pêches, notamment en matière de protection de l’habitat du 
poisson et de prévention de la pollution. 

 
 
 

 

 


